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qu 
mouvement entend revendiquer pour la classe ouvrière les droits 

possède; non seulement dans l'ordre économique, mais aussi 
dans les domaines artistique, scientifique et culturel 

(A lirt M po9« 2) 

MOUVBL EXECUTIF DES SYNDICATS DE MONTREAL 

Photo prise à l'occasion des élections annuelles des 
officiers du Conseil central des syndicats de Mont-
réal, dont le confrère Horace Laverdure vient d 'ê t re 
réélu président pour un nouveau terme. Nous voyons 
de gauche à droite, première rangée: M. l'abbé Mau-
rice Maher, aumônier, P,-E. Cabana, 1er vice-prési-
dent, Horace Laverdure, président, R. Ethier, tréso-
rier général de la C.T.C.C, qui agissait comme pré-

sident d'élections, René Constant, 2e vice-président, 
Rév. Père Jacques Cousineau, S.J., conseiller moral. 
Deuxième rangée, dans le même ordre: Camille Pe-
riard, commissaire-ordonnateur, René Gravel, secré-
taire-archiviste, qui, par la suite, a dû remet t re sa 
démission, ayant été nommé commissaire du Service 
civil de Montréal, Pernand Simard, secrétaire-corres-
pondant, et L. Lévesque, sentinelle. 

LES TRIBUNAUX DU TRAVAIL 
Dans sa collection " L e s 

Documents sociaux", le Ser-
vice extérieur d'éducaHon 
sociale de l'Université La-
val vient de publier une 
étude de M . Benoît Yacca-
rini. L.L.D.. M.Sc.S., sur les 
tribunaux du Travail. C 'est 
la condensation de la thèse 
que ce dernier a soumis à 
la Faculté des Scrences so-
ciales de Laval pour l 'obten-
tion de la maîtrise et qui 
avait été antérieurement 
présentée dans la Revue du 
Barreau d'octobre - novem-
bre 1949. 

Dans son introduction, 
l'auteur nous trace sommai-
rement l'évoSution de la lé-
gislation sociale et souligne 
l'opposition de plus en plus 
marquée qui existe entre le 
droit traditionnel du Code 
civil, individualiste et libé-
ral, et le développement 
d 'un droit social plus large 
et plus compréhensif. Par^ 
tant de ce point, il nou 

montre, dans la première 
partie de cette étude, " l a 
nécessité qu'il y a aujour-
d 'hui d'instituer des tribu-
naux du Travail en général 
et quel est le mécanisme de 
leur fonctionnement". La 
seconde partie est une ten-
tative d'application à la pro-
vince de Québec des princi-
pes généraux des tribunaux 
du Travail. 

Le problème des tribu-
naux du Travail, si contro-
versé à l 'hsure actuelle dans 
tous les milieux intéressés, 
mérite une solution adéqua-
te et juste pour tous ceux 
qui sont soumis à la juridic-
tion des lois du Travail. M ê -
me si l'on n'endosse pas 
toutes les conclusions de M . 
Yaccarini, il faut lui rendre 
le témoignage d'avoir con-
couru d'une façon pratique 
à ia solution de ce problè-

peut donc lire cette 
ivec grand profit. 
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E D I T O R I A U X 

L A P E N S E E D E H O T R E M O U V E M E N T 

Un juste salaire et des conditions normales 
de trafsil ne sont pas un don ni une 

faveur, mais un droif ' 

Lu CJ.C.C. ne faillira pas à la tâche 
L E P R O B L E M E O U V R I E R 

Le 14 février 1950 n'est pas une date qui 
se perdra dans la chronologie des faits sociaux 
de la Province de Québec au vingtième siècle. 
Elle aura non seulement marqué la publica-
tion d'une très importante Lettre pastorale col-
lective de l'Episcopat sur le problème ouvrier ; 
elle aura surtout été l'occasion de remettre en 
lumière, au moment le plus opportun, les prin-
cipes "immuables, universels" de la doctrine 
sociale de l'Eglise, et d'orienter, en regard des 
besoins et des circonstances de notre époque 
et de notre milieu, l'action sociale de tous ceux 
qui recherchent sincèrement la solution des 
problèmes qtie pose la vie en société. 

La Lettre pastorale sur le problème ouvrier 
montre aux travailleurs de «hez nous "que la 
religion catholique qu'ils professent les justifie 
<le désirer à la fois plus de perfection morale et 
plus de bien-être matériel", et cpie "un juste 
salaire et des conditions normales de travail ne 
sont pas un don ni une faveur, mais un droit". 
Mais ce n'est là qu'un des points traités dans 
la Lettre pastorale. ' 

Jamais plus lumineuse synthèse de la ques-
tion so4'iale, des principes de la morale sociale, 
des régimes économiques, des relations entre 
le patronat et les travailleurs, de la notion juste 
de l'entreprise, des responsabilités des gouver-
nants, des structures à préparer pour assurer 
rétablissement et le maintien «l'une véritable 

démocratie industrielle, n'a été faite avec au-
tant d'autorité, avec une plus grande sérénité, 
avec une objectivité plus dégagée des contin-
gences et une compréhension plus complète des 
problèmes de l'heure. Qiez noys, il faut placer 
ce document magistral aussitôt après les gran-
des encycliques sociales. 

Tous les syndiqués de la C.T.C.C. doivent 
lire la Lettre pastorale sur le problème ou-
vrier, l'étudier, la comprendre, la disséquer 
dans les cercles d'études et à l'occasion des 
journées syndicales, puis s'orienter sans tarder 
vers la réalisation graduelle du magnifique 
programme qu'elle contient. 

Il ne s'agit pas évidemment de tenter de 
réaliser en 1950 toutes les directives données 
par l'Episcopat. Mais nous sommes fixés. Les 
principes sont clairement exprimés et le pro-
gramme d'action est précis. Tous les catholi-
ques doivent prendre leurs responsabilités. Les 
habitués de l'anticommunisme verbal et de 
toutes les positions négatives doivent se ressai-
sir et s'orienter vers une action positive. 

Pour sa part, la C.T.C.C., honorée de la 
confiance qui lui est témoignée par l'Episcopat, 
ne faillira pas à la tâche et s'emploiera, dans 
toute la mesure de ses forces, à contribuer 
loyalement et efficacement à la réalisation du 
pr<^amme économique et social qui vient 
d'être tracé par la Lettre pastorale sur le pro-
blème ouvrier. 

Gérard PICARD, 
Président général C.T.C.C. 

Lisez la Lettre pastorale de 

losieipeiirs les Efêques et 
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Programme et doctrine. 
(Suite de la page 10) 

régner la considération récipro-
que et la solidarité totale. C'est 
pourquoi, dans leurs rapports, 
il ne doit pas y avoir de discri-
mination de race ni de couleur. 

Les peuples qui ont plus d'ex-
périence économique et sociale 
doivent guider et aider les peu-
ples moins avancés en ayant 
pour souci dominant de les 
amener vers un régime social 
plus juste et un système écono-
mique plus progressif. 

La mise en valeur des terri-
toires peu développés doit être 
encouragée pour le bien de tou-
te la communauté humaine, en 
commençant par les peuples 
qui y résident. Toutefois, cette 
mise en valeur est condamna-
ble quand elle devient cause 
de frictions entre peuples ou 
quand elle aboutit à une domi-
nation, voire à une exploita-
tion d'un peuple par un autre 
peuple. 

Peu à peu, la communauté 
internationale doit être organi-
sée de telle manière qu'elle 
permette des revisions pacifi-
ques des rapports entre les 
Etats. En attendant, elle doit 
s'efforcer d'empêcher ceux-ci, 
grands et petits, de recourir à 
l'arbitraire et à la violence pour 
atteindre leurs buts particu-
liers. 

Une collaboration étroite et 
organisée des communautés na-
tionales dépendent toujours, en 
quelque mesure, d'autres com-
munautés nationales. C'est pour-
quoi toute politique d'autarcie 
condamne les peuples qui la 
pratiquent à l'indigence et les 
porte à l'envie, à la haine et à 
la guerre. 

le Conseil Supérieur de la 
Coopération présente : 

LA V I E C O O P E R A T I V E 
LA COOPERATION AGRICOLE VA DE L'AVANT 

La manifestation coopérative la plus importante et la plus 
significative qui ait lieu dans la province de Québec au cours 
des dernières semaines est sans contredit l'assemblée générale 
annuelle de la Coopérative Fédérée, qui s'est tenue à Montréal 
les 22 et 23 février 1950. Près de 1,200 personnes y assistaient 
parmi lesquelles on remarquait les représentants des coopéra-
tives agricoles affiliées, un bon nombre d'agronomes et plu-
sieurs autres amis de la coopération. 

Ce qu'est la Fédérée 
La Coopérative Fédérée est la centrale des coopératives 

agricoles de la province. Les sociétés formées de membres in-
dividuels sur le plan local ou régional ne représentent, en effet, 
que le premier stade de l'organisation coopérative. Ces grou-
pements primaires s'associent à leur tour pour établir au sens 
le plus rigoureux du mot une "coopérative de coopératives" 
qui prolonge l'action de ces dernières sur le plan provincial. 
C'est ainsi qu'on ..compte actuellement 454 sociétés affiliées à 
la centrale : la Coopérative Fédérée. Dans sa constitution com-
me dans ses opérations, la centrale s'inspire des mêmes prin-
cipes et se conforme aux mêmes méthodes sur lesquels se 
fonde l'action coopérative à l'échelle lolale. C'est dire que la 
Fédérée est une organisation parfaitement démocratique, pos-
sédée et contrôlée par ses membres-usagers, et qu'elle est 
également une entreprise sans but lucratif dont les excédents 
d'opérations sont remis aux sociétaires proportionnellement aux 
transactions effectuées avec elle. 

Résultats de la dernière année 
Au cours de l'exercice annuel qui s'est terminé le 31 dé-

cembre 1949, la Coopérative Fédérée a porté son chiffre d'af-
faires à $51,790,000., ce qui représente à peu près un million 
de dollars par semaine. De ce fait, comme l'écrivait Gérard 
Filion dans "Le Devoir", la centrale des coopératives agricoles 
se classe au premier rang en importance parmi les entreprises 
canadiennes-françaises. Les opérations de l'année se sont ter-
minées avec un trop-perçu de $242,000. dont un montant de 
$203,000. doit retourner sous forme de ristournes aux coopé-
ratives affiliées. Cependant, l'assemblée générale a 'décidé à 
l'unanimité de prêter toute cette somme à la Fédérée pour une 
période de dix ans à un taux d'intérêt de 4%, afin de lui 
fournir les capitaux voubis pour organiser sur une base solide 
de nouveaux services ou pour améliorer ceux qui existent déjà. 

Etude des problèmes agricoles 
La coopérative p i c o l e est, par définition, le prolonge-

ment de la ferme. Elle permet aux cultivateurs qui en sont 
membres de porter eux-mêmes leurs produits le plus près 
possible des centres de consommation et de s'approcher égale-
ment le plus près qu'il se peut des centres d'approvisionne-
ment pour ce qui a trait à leurs articles d'utilité profession-
nelle. C'est dire qu'en plus des problèmes qui découlent de 
son double caractère d'association de personnes et d'entreprise 
économique, elle se doit d'étudier aussi ceux que pose la 
nécessiter d'instaurer chez nous une agriculture plus produc-
tive et plus prospère. 

Pendant deux jours, les coopérateurs agricoles réunis à 
Montréal ont ainsi analysé ensemble, guidés par les officiers 
de leur centrale, ces diverses questions. L'esprit qu'ils ont ma-
nifesté au cours des di.scussions est tout à leur honneur, et les 
consommateurs des villes etd es villaves auraient sûrement été 
édifiés de constater le souci que les agriculteurs organisés 
leur portent. Ce sens social averti, il se réflétait dans le dis-
cours du président, M. J.-A. Pinsonneault, qui déclarait : "En 
tant que producteurs, nous ne sommes pas intéressés à main-
tenir les prix de nos produits trop élevés. Aussi, en aucune 
occasion la Coopérative Fédérée n'a-t-elle voulu tirer avantage 
du marché pour réaliser des profits substantiels; au contraire, 
elle a écoulé régulièrement ses stocks et donné tout son en-
couragement aux producteurs sans oublier que les consom-
mateurs avaient le droit de payer un juste prix. Cependant, 
ajoutait-il, il est bien normal que nous prenions les moyens 
qui s'imposent pour que les prix de nos produits soient en 
relation avec les prix que nous payons pour nos articles et 
nos services d'utilité professionnelle." 

Le gérant général, M. Henri-C. Bois, insista sur le même 
point : "La Fédérée n'exploite pas le consommateur, malgré 
les occasions qu'elle aurait de le faire. Mais quand on soit 
que chaque dollar versé pour un produit de la ferme il n'y 
a que $0.45 qui va à l'habitant, le consommateur doit se rendre 
compte qu'il ne peut être nourri en bas de ce que ça coûte; il 

' doit reconnaître^ qu'il doit faire vivre celui qui le nourrit." 
Toutes les questiçns connexes de prix de revient, de stabi-

lité du marché, d'amélioration des techniques de production, 
de transformation et de vente furent discutées par les culti-
vateurs avec un intérêt et une compétence qui faisaient bien 
voir que le niveau de la profession agricole s'est considérable-
ment élevé depuis une quinzaine d'années. Il faut bien admettre 
que la lecture, l'étude, les discussions en commun, les contacts 
fréquents avec les agronomes et les autres techniciens agricoles, 
qui sont des conditions nécessaires d'une action coopérative 
efficace, ont contribué à répandre de plus en plus l'instructioiy 
chez nos habitants et à les rendre aptes à s'occuper effective-
ment de leurs affaires. 

(suite à ta page 11) 
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L'ouvrier a droit à la culture-

La C.T.C.C. soumet son mémoire à la Commission Massey 

IL FAUT DONHER A L'OUVRIER LES MOYENS NECESSAIRES OUI LUI 
PERMETTRONT D'ACCEDER A L1NSTRUCTI0N ET A LA CULTURE 

L ' E N S E I G N E M E N T P O S T - S C O L A I R E EST P R I M O R D I A L E 

La Confédé ra t ion des t ravai l-
leurs catl ioliques du Canada a 
p r é sen t é un t rès in té ressan t mé-
m o i r e à la commiss ion Massey. 
Ge mémoi re t r a i t e de l ' éduca t ion 
en général , de l ' éduca t ion ou-
vr iè re , de l ' ense ignement post-
scolaire , de la r a d i o d i f f u s i o n , de 
la télévision et de l 'Off ice natio-
nal du f i lm. 

I-̂ a délégat ion était composée 
des con f r è r e s Géra rd P i c a r d , 
J e a n Marchand , F e r n a n d Joli-
c o e u r et de M. l 'abbé H e n r i Pi-
chet te , a u m ô n i e r généra l d e la 
C.T-C.C. 

La C. 'T. C. C. tient tout d ' abo rd 
à soul igner que l ' éduca t ion au 
Canada e.st de ju r id i c t ion pro-
vincia le . "Elle r e m a r q u e toute-
fois , que cer ta ines in i t ia t ives du 
Kouvernement fédéi-al peuvent 
a v o i r des re la t ions avec l 'éduca-
t ion , tout c o m m e ce r t a ines acti-
vi tés de l ' en t repr i se pr ivée . Il 
s 'agit s implemen t de savoir si ces 
act ivi tés s ' exercent d a n s les ca-
dres de la cons t i tu t ion canadien-
ne" . 

On notera avec in térê t que la 
C.T.C C. s 'opposa à ce que l 'entre-
p r i se pr ivée p r é d o m i n e dans les 
domaines de la r a d i o , de la télé-
vision et de la c inématograph ie . 

A cause de l ' i inpor tance de ce 
mémoi re , nous en r e p r o d u i s o n s 
la ma jeu re par t i e . 

Les ouvr iers , comme les au t res 
m e m b r e s de la société, ont droi t 
à l ' ins t ruc t ion et à la cul ture . Si 
r i en , en p r inc ipe , ne s 'objecte à 
l 'exercice , de ce droit, il n 'en de-
m e u r e pas moins , qu 'à cause de 
l eur cond i t i on économique , ils ne 
peuven t le p lus souvent y accé-
der . 

L 'on peut .sans doute nous 
c i t e r l ' exemple de quelques fi ls 
d ' o u v r i e r s qui ont gravi tous les 
éche lons de l ' ense ignement se-
c o n d a i r e et un ivers i t a i re , mais 
ce sont là des except ions . La 
«ra iu le major i t é a dû qui t te r la 
pe t i te école en bas âge pour t ra-
vai l ler a f in de comble r la défi-
c ience du revenu famil ia l . 

I.a C.T.C.(^ croi t que la f r é -
quen ta t ion scolai re obl igatoire , 
telle qu'elle exis te dans la pro-
v ince (le Québec, est une mesure 
p rogress ive et doit ê t re app l iquée 
in tégra lement . P o u r ne pas gre-
ver t rop lou rdemen t le budget 
de s famil les ouvr ières , elle doit 
tou tefo is ê t re accompagnée de la 
g ra tu i té de l ' ense ignement et de 
la gra tui té des l ivres. 

Comme nous ne pouvons espé-
r e r que tous les fils d 'ouvr ie r s et 
de famil les humbles puissent par-
ven i r aux é tudes s econda i r e s et 
un ivers i t a i res , il f aud ra i t tout de 
même que ceux qui p a r m i eux 
on t (lu ta lent soient en mesure de 
p r o f i t e r de la fo rma t ion dispen-
sée p a r nos g randes ins t i tu t ions 
d ' ense ignement . 

I-es bourses ne devra ien t i)as 
ê t re oc t royées qu 'au stage uni-
vers i t a i re mais également au sta-
ge seconda i re (les études. De 

plus, les ap t i tudes devra ien t ê t re 
le c r i t è re de leur d i s t r ibu t ion et 
non pas l 'a l légeance pol i t ique ou 
le favor i t i sme. E n f i n ces bourses 
devra ien t ê t re mul t ip l iées sui-
vant les besoins . 

Le gouvernement fédéra l pour -
rait con t r ibue r à fac i l i t e r la 
poursu i te des é tudes en prévo-
yant un dégrèvement d ' impôt en 
f aveu r des p a r e n t s dont les en-
fan ts vont à l 'école, au collège ou 
à l'univers^ité. 

Mais comme les ouvr i e r s d 'au-
j o u r d ' h u i ne peuvent songer à 
r e t o u r n e r aux é tudes , il faut dé-
ve lopper l ' ense ignement post-
scolaire . 

Les gouve rnemen t s ont l 'obli-
gat ion d ' a ide r les services exté-
r i eu r s de nos univers i tés et d'en-
courager les o rgan i sa t ions s'oc-
cupan t de l ' éducat ion des adul tes 
qui o f f r e n t des garan t ies sérieu-
ses. 

La C.T.C.C. d e m a n d e donc que 
les gouvernements , su ivant l eur 
ju r id i c t ion , a ident f inancière-
ment les écoles et les facul tés 
d 'un ivers i té qui s ' occupen t de 
l ' éducat ion des adul tes . On con-
va incra a insi la classe ouvr iè re 
que les g randes ins t i tu t ions d'en-
se ignement auxquel les elle con-
t r ibue f i n a n c i è r e m e n t pa r le t ru-
c h e m e n t d e l 'Etat sont éga lement 
à son service. 

La (;.T.C.C, ne fo rmule pas cet-
te requête dans l ' i n ten t ion de s 'en 
remeltre à des o rgan i smes exté-
r i eurs p o u r l ' éduca t ion de ses 
membres . Au con t ra i re , elle dési-
re conserver cette p ré roga t ive ; 
mais af in d e mieux l ' exercer , elle 
a besoin de la co l labora t ion des 
écoles et des facul tés universi-
ta i res qui se spécia l i sent d a n s 
l ' ense ignement pos tscola i re . 

E n mat iè re d e rad io-d i f fus ion , 
de télévision et de c inématogra-
phie , la C.Ï.C.C. croi t t iu ' i l exis-
te un double danger : ^ 

a) Que le Canada soit envahi 
pa r une p roduc t ion amér i ca ine 
i m p r o p r e aux exigences de nos 
cul tures et moeurs ; 

b) que les in térê ts supé r i eu r s 
des Canad iens f r a n ç a i s soient 
compromis pa r la p résen ta t ion 
de p r o g r a m m e s qu i ne t i ennen t 
pas compte de leurs particulari-
t y e thn iques , l inguis t iques et re-
ligieuses. C'est une des r a i sons 
pour lesquelles la C.Ï.C.C. s 'op-
pose à ce que l ' en t repr i se pr ivée 
p r é d o m i n e dans ces sphères 
d 'act ivi té . Les Amér ica ins auron t 
t()t fa i t de s ' empa re r de la r a d i o 
et de la télévision si la por te leur 
est ouver te et, sans en voulo i r à 
nos voisins du sud, c 'est là un 
domaine (jui doit rester sous con-
trôle de la popu la t i on canadien-
ne. 

Le c inéma nous a donné un 
t r i s te exemple de ce que l 'entre-
pr ;sc p r ivée pouvai t réa l iser chez 
nous. Nos • c inémas déroulen t 
p resque sans i n t e r rup t i on des 
f i lms é t rangers sur nos écrans , 
ce qui n 'est pas sans avoi r une 

in f luence p r o f o n d e sur la cu l ture 
et les moeurs canad iennes . On 
nous r é to rque ra sans doute que 
les Canad iens ne sont pas en 
mesure de c o n c u r r e n c e r l ' indus-
t r ie é t r angè re d« f i lm. Nous ne 
contes tons pas ce fa i t qui conf i r -
me nos c ra in tes que si la r a d i o et 
la té lévision sont abandonnées à 
l ' en t repr i se pr ivée les in té rê t s 
é t rangers s 'en e m p a r e r o n t à brè-
ve échéance . 

La C.T.C.C. soumet donc que 
Jes p r i n c i p e s d i r ec teu r s qui ré-
gi.ssent la r a d i o au Cana(ia doi-
vent res ter i nchangés et ces mê-
mes p r i n c i p e s dev ra i en t p r é s i d e r 
à la réa l i sa t ion de la télévision. 

Ce qui p récède n ' impl ique pas 
que la C . Ï . C C . soit en t i è rement 
sa t isfa i te de la f açon dont opè re 
Kadio-Canada. Ainsi les prograan-
mes co m m an d i t é s et les annon-
ces commerc ia les sont beaucoup 
t rop nombreux . 

De même a-t-elle à se p l a ind re 
d 'un r e fu s qu'elle a r eçu des au-
tor i tés de Radio-Canada lors-
qu'elle voulut r é p o n d r e à des at-
t aques p rofé rées cont re elle sur 
le réseau d 'Eta t à l 'occas ion de la 
grève de l ' amiante . Nous r é f é rons 
ici aux confé rences p rononcées 
sous l 'égide d 'un pa r t i politi<iue 
grâce au t e m p s alloué p a r la So-
ciété Radio-Canada. La C.T.C.C. 
est d 'op in ion que l ' aud i to i re de 
Radio-Canada a droi t de connaî-
t re tous les fa i ts pe r t i nen t s à une 
quest ion qui est abo rdée su r le 
réseau d 'Eta t , su r tou t lorsque 
cette (luestion a p r i s une enver-
gure nat ionale . 

P o u r cor r iger ce t te s i tuat ion et 
combler cette lacune, la C T.C.C. 
d e m a n d e que la Société Kadio-
Canada acco rde a u x g r a n d e s 
un ions ouvr iè res l ibres et recon-
nue's un p r o g r a m m e spécia l d ' une 
durée d 'une heu re à toutes les 
semaines et cela sur le réseau 
f r a n ç a i s et les réseaux anglais. Ce 
p rog ramme ' s ' ad resse ra pa r t i cu -
l i è rement à la classe ouvr iè re à 
l ' exemple du liéveil rural qu i 
s ' adresse aux agr icu l teurs . 

P o u r réa l i ser ce p rog ramme , 
on pour ra i t f o r m e r un comi té 
composé d ' exper t s de Radio-Cla-
nada et de r ep ré sen tan t s des 
un ions ouvr iè res . 

Il devra ga rde r un ca rac tè re 
objectif et f o u r n i r , p a r exemple , 
des s ta t is t iques sur l ' i nd ice d u 
coût de la vie, les sa la i res , l 'em-
ploi, le chômage, etc., et e n c o r e 
r e n d r e compte des déc is ions ar-
bi t ra les d ' in té rê t général , des 
a m e n d e m e n t s aux lois ouvr iè res 
de g r a n d e envergure c o m m e les 
congrès annue ls des associa t ions 
profess ionnel les , la t enue des ses-
sions d 'é tudes , la p ré sen ta t ion 
des mémoi res synd icaux aux or-
ganismes gouvernemen taux , en-
f in la vie ouvr iè re i n t e rna t iona l e 
pour laquelle le Bureau I n t e r n a -
t ional d u Trava i l p o u r r a i t four-
n i r beaucoup de matière, , e tc . 
Nous croyons même qu'on devrait 
aller encore plus lo in et inv i t e r . 

L'Association des plombiers de Montréal, C.T.C.C., 
dont le grand bal annuel a eu lieu avec succès le 22 
avril dernier , à la Palestre nationale, rue Cherrier. 
Comme par les années pas:ées, l'on n'a rien négligé 
pour en faire un éclatant succès. Nous voyons ci-

dessus le comité d'organisation du bal, qui s« com-
posait de MM. Jean Lapierre, A. Gibeau, Camille 
Périard, Oscar De Sève, A. Couturier, J.-A. Gibeau et 
A. Bourbonnais. 

PROTESTATION UNANIME CONTRE UN 
AMENDEMENT VOTE PAR LE 

Lors de la dernière réunion du Bureau Confédéral 
Réuni à Q u é b e c au 

cours de la fin de semaine, 
le Bureau confédéral de la 
C.T.C.C. a enregistré une 
protestation unanime con-
tre un amendement voté 
par le Cabinet provincial 
et publié aujourd'hui dans 
la Gazette officielle.. 

Cet amendement con-
cerne le décret qui fixe 
les conditions de salaires 
et de travail dans l'indus-
trie du meuble et restreint 
le droit dont disposent les 
Comités p a r i t a i r e s de 
poursuivre les employeurs 
qui violent la loi. 

En effet, en vertu de 
cet amendement, les Co-
mités paritaires n'auront 
plus la liberté de poursui-
vre les employeurs pris en 
faute sans l'autorisation 
explicite du procureur gé-
néral. L'amendement s'ap-
plique à toutes les usines 
situées dans des municipa-
lités qui sont régies par le 
code municipal. Si par ex-
emple un employeur viole 
la loi en ne payant pas les 
salaires stipulés par le dé-
cret c nforce pour l'indus-

trie du meuble, le Comité 
paritaire devra se munir 
d'abord de l'autorisation 
du p r o c u r e u r général 
avant d ' i n t e n t e r une 
poursuite contre cet em-
ployeur. 

Le Bureau confédéral 
de la C.T.C.C. a vivement 
protesté contre cet amen-
dement qui constitue, à 
son avis, une ingérence 
intolérable du gouverne-
ment dans les affaires 
privées. 

Au cours de ses délibé-
rations, le Bureau a décidé 
aussi que le journal "Le 
Travail", porte-parole de 
I aC.T.C.C., serait publié 
à toutes les semaines à 
compter du 15 juillet pro-
chain. Jusqu'ici, "Le Tra-
vail" était un mensuel. 

Enfin, les chefs syndi-
caux ont formulé un vote 
de condoléances à l'adres-
se de M. Antonio Barrette, 
ministre provincial du Tra-
vail, qui vient de perdre 
son père. La C.T.C.C. s'est 
fait représenter ce matin 
aux funérailles, par M. 
Henri Thouin, de Joliette. 

à l 'occas ion, les chefs des g r a n d s 
mouvemen t s ouvr ie rs , à ven i r ex-
p r i m e r l eu r po in t de vue sur 
ce r ta ins p rob lèmes d ' e n v e r g u r e 
comme, p a r exemple , celui de 
l 'assurance-santé . 

La classe ouvr iè re a droi t à 
une telle t r i b u n e pour fa i re en-
tendre sa voix d 'un bout à l ' au t re 
d 'un pays qu 'el le con t r ibue si 
fo r t emen t à r e n d r e p rospè re . 

La C.T.C.C. d e m a n d e égale-
ment que la s t ruc tu re de la Ra-
dio-Canada soit modi f i ée de fa-
çon à p révo i r , au lieu du bu reau 
actuel des gouverneurs , d e u x co-
mités consul ta t i fs , un p o u r le ré-
seau f r a n ç a i s et l 'autre p o u r les 
réseaux anglais. Ces comités au-
ront pour but d 'aviser les admi-
n i s t ra teurs de la Société sur la 
•politique à su ivre en mat iè re de 
rad io-d i f fus ion et de té lévis ion. 

C-es comités devra ien t être bien 
représen ta t i f s , c'est-à-dire com-
posés de m e m b r e s nommés à la 
sui te de la r e c o m m a n d a t i o n des 
o rgan isa t ions sociales, nat iona-
les, culturel les, rel igieuses et pro-
fess ionnel les . Nous ins i s tons par-
t i cu l i è rement pour que la classe 
ouvr iè re soit r ep résen tée équita-
blement . 

Ainsi la Société Radio-Canada 
bénéf ic ie ra i t des avantages admi-
n is t ra t i f s de la cen t ra l i sa t ion 
tiHit en p ro f i t an t de l ' enr ichisse-
ment que p r o c u r e n t les contac ts 
'périodi(iues et p e r m a n e n t s avec 
les cor |)s les p lus r ep résen ta t i f s 
de la société . 

E n f i n , la C.T.C.C. appu ie ceux 
q u i s 'o 'pposent à l ' augmenta t ion 
du taux actuel des l i cences de 
rad io . Elle ne croi t pas à l 'eff i-
caci té d 'un tel moyen pour gros-
s i r les r evenus de la Société. I^e 
Congrès Canad ien du T r a v a i l a . 

à ce sujet , fai t des suggest ions 
qui nous semblent in té ressan tes . 

L'Office national du film 
La C.T.C.C. dép lo re la politi-

que hés i tan te du gouve rnemen t 
canad i en en ce qui a t ra i t à l'Of-
f ice na t ional du f i lm. Tant à cau-
se des cond i t ions de t rava i l ex-
cessivement mauva ises imposées 
aux employés de l 'Off ice (ju'à 
cause des r e s t r i c t ions qui limi-
tent leur act ivi té p r o d u c t r i c e , 
l 'on se d e m a n d e si le gouverne-
ment dés i re c o n t i n u e r l ' ini t iat i-
ve qu ' i l p r ena i t il y a dix ans 
dans le d o m a i n e du f i lm ou s'il 
en tend l ' é touf fe r . 

La Galerie nationale 
et le Musée national 

La Caler ie na t iona le et le Mu-
sée na t ional cons t i tuent deux res-
sources cul turel les i m p o r t a n t e s 
et il n 'y a aucune ra i son p o u r 
que la classe ouvr iè re ne pu isse , 
elle aussi , en t i r e r son p rof i t . Ces 
uu)yens sont c ependan t beaucoup 
plus d i f f ic i les d 'accès p o u r des 
gens qui ne peuvent se r e n d r e 
sur place et qui n 'ont pas enco re 
toute la f o r m a t i o n voulue p o u r 
en bénéf ic ie r . 

P o u r r e m é d i e r à un tel état de 
choses, il f aud ra i t , c royons-nous , 
que ces r ichesses v iennen t au 
peuple et qu 'en même tem,|)s ou 
lui apiprenne à les a imer . Si l 'on 
ne veut pas que la Galerie natio-
nale et le Musée na t iona l res tent 
let tre mor te p o u r les «luatre cin-
quièmes de la papu la t ion , on de-
vra pen.ser à d i f fuse r le p lus lar-
gement i)()ssible des cata logues 
i l lustrés, des b r o c h u r e s expl ica-
tives, des b iograph ies des g r a n d s 
ar t i s tes canad iens , etc. , et à orga-
ni.ser des expos i t ions ambulan-
tes.. 
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''Il y a donc une classe ouvrière; c'est Irréfutable et 
quand elle existe il est préférable d'en tenir compte" 

,, (M. Picard) 

Le président général de la C.T.C.C fixe les éléments d'une authentique 

promotion ouvrière, lors d'un souper-couserie de la Chombre de 

Commerce de Granbf, au début du mois 
Le sonper-causcr ie mensuel de 

la Chambre de Commerce des 
Jeunes présicW con jo in tement 
p a r MM. Cilles Cha rhonneau . 
o rganisa teur du C.onseil Central 
d« Granby et Uojîer Hoy, a rem-
beaiicoup de sncccs. Le conféren-
cier invi té , M. Gérard l ' i c a rd , 
p rés iden t ><énéral de la C/Onfé-
déra t ion îles Trava i l l eurs catho-
liques du Clanada, développa une 
these au tour d 'un sujet dont Tini-
por t ance est induscu tah le : La 
p romot ion ouvr ière . 

Ce souper-causer ie servi à 
r i iô te l ( i r anhy réunissa i t à la ta-
ille d ' h o n n e u r : MM. Marcel St-
P ie r re , secré ta i re de la C h a m b r e ; 
Cilles l )uchesn«, gé ran t de l'As-
surance-chômage ; Roger Hoy, 
prés ident con jo in t du souper ; M. 
l 'abbé Lauren t W a r d , aumôn ie r 
des Syndica t s de Cranby ; M. I'-
ll. Boivin, ma i r e de la ci té; tJé-
r a rd P ica rd , con fé renc i e r ; Gé-
r a r d ( 'azeault , p rés iden t de la 
Chambre ; Gaston Ledoux, prési-
dent de la Fédé ra t i on na t iona le 
du Texti le ; Gilles Cha rbonnean , 
o rgan isa teur des Syndica t s na-
t ionaux ; Pa t r i ck Delaney, éche-
vin de la ci té ; E d o u a r d Dumas , 
p ré s iden t du (k)nseil cent ra l des 
Syndica t s na t ionaux ; René Gos-
selin, consei l ler technicpie de la 
Fédé ra t ion nat ionale -du Texti le ; 
Gaston Bourbonn iè re , représen-
tant des Ar t i sans (Canadiens f r an -
çais. 

M. Rol land Gagné, r édac t eu r en 

chef au journal La Voix de l 'Est, 
p résenta le confé renc ie r , qui fu t 
r emerc ié p a r M. René (iosselin. 

M. GERARD PICAUI) 
M. P i c a r d fit en p r e m i e r lie\i 

al lusion aux espoirs , aux reven-
d ica t ions et aux asp i ra t ions de la 
classe ouvr iè re dans notre mon-
de modern i sé , ce qui l 'emmVna à 
toucher la ques t ion de la promo-
tion ouvr iè re . "Quelle or ienta-
t ion (lonnera-t-on à la classe ou-
vr iè re ? Voilà la quest ion qu 'on 
se pose. Obliquera-t-elle vcTs la 
gauche (m vers la droi te , vers le 
communisme , le social isme ou 
toute au t re fo rme d'état social ? 
Mais chose cer ta ine , c'est que 
cette classe s'est développée et 
en se dévelopj iant , a cessé de se 
laisser é c r émer et ne se laisse 
Ijlus é c r émer des suje ts dont les 
compé tence sont r emarquées . 
Mais en rég ime capi ta l is te on 
éc réme cette classe et néglige sa 
p romot ion , alors qu 'el le devrai t 
ê t re assurée sous deux angles 
p r i n c i p a u x : La p romot ion de la 
p e r s o n n e du t rava i l leur et la 
pnvmotion dé la classe ouvr iè re . " 

IL Y AURA TOUJOURS 
DES SALAIRIES 

M. P i c a r d p rouva ensuite toute 
l ' impor t ance de la classe ouvriè-
re, r appe l an t qu ' i l y aura tou-
jours des salar iés , et p a r t a n t le 
besoin de s 'en occupe r . "La po-
pulat ion du Canada , dit-il, est 
d ' env i ron 13,000,000 et les sala-
r iés y compten t dans une pro-
por t ion de 5,000,000. Sur ce 

noinl j re 3,500,000 «ont é l igibles à 
l 'Assurance-chômage, tan(lis que 
près de 1,000,000 sont syndiqués . 
I.,e n o m b r e <les emjployeurs at-
te in t 211,000. 

Dans la p r o v i n c e de Québec, 
sur une popula t ion de 4,000,000, 
on compte 1,300,000 salar iés , en-
v i ron 300,000 syndiqués , 1,500 
conven t ions collectives, 200,000 
t rava i l l eurs assujet t is , et en tout , 
37,700 employeurs . 

M. P i c a r d d o n n a cette énu-
méra t ion p o u r p r o u v e r que mê-
me si ces c h i f f r e s progressa ient , 
il res te ra i t q u a n d j nê rne une 
classe ouvr iè re , d 'où nécessi té de 
s 'en p réocoupçr , ca r le dévelop-
pement indus t r i e l i nd ique que 
les salar iés vont r e s t e r des sa-
lar ies . "I l y a donc une classe 
ouvr i è r e • c 'est i r r é fu t ab le et 
q u a n d elle existe il est p ré fé ra -
ble d 'en t e n k compte . " 

EPANOUISSEMENT DE 
L'OUVRIER 

M. P i ca rd insis ta d o n c sur la 
nécessi té <le la p r o m o t i o n <le la 
p e r s o n n e du tra-vailleur, a f in d 'en 
assure r le p le in épanou i ssement 
siH- les p l a n s materiel», intellec-
tuel et «piri tuel . Il r appe la qtie 
su r k p lan iml iv iduel , il n 'y a 
pas le m o i n d r e d i f féren<^ en t r e 
l 'ouvr ie r et u n e an t re p e r s o n n e 
et <|(we »ur le t e r r a i n de la per-
sonnal i té , il y a égalité d a n s les 
é léments de pe r sonne . 

Sur le p lan n>alérieï, il y aura 
tou jours des débats . L 'ouvr ie r se 
f e ra e n t e n d r e «î puisse e x p r i m e r 

ses vues. 

M. P i c a r d m o n t r a aussi la né-
cessité de l ' épanou i s sement in-
tel lectuel de l ' ouvr ie r . "I l a le 
droi t d ' ê t re i n f o r m é et ins t ru i t 
pour c o m p r e n d r e ce qu 'on lui 
dit, rappela-t-il . Ensu i te , il pour-
ra s ' épanou i r à son t rava i l et se-
ra p lus sat isfai t , car il se r e n d r a 
compte qu' i l est une p e r s o n n e 
h u m a i n e . 

M. Géra rd P i c a r d t ra i ta ensui-
te de la p romot ion de la classe 
ouvr iè re , comme élément collec-
t i f , c 'est-à-dire de son accession 
vers les responsabi l i tés su r les 
))lans in t e rna t iona l , na t ional , 
p rovinc ia l , de l ' indus t r i e et de 
l ' en t repr i se , "On se d e m a n d e 
comment y a r r ive r , a-t-il dit 
Mais comme classe sociale, il 
faut la r econna î t r e et lui accor-
de r un s t and ing identi-que à tou-
tes au t re classe. Si les e f for t s 
con t inuen t à hu jn i l i e r cette clas-
se ou à s 'en moquer , on s 'expose 
beaucoup , car on lui fa i t p e r d r e 
sa conf i ance qui est un é lément 
t rès i m p o r t a n t et qu i ne s ' impose 
pas une fois pe rdue . D 'au t res 
classes se sont posées t r o p fré-
q u e m m e n t en é t rangères ou d'u-
ne façon host i le vis-à-vis la clas-
se ouvr iè re . Ensu i t e ces mêhies 
classes se d e m a n d e n t p o u r q u o i 
les ouvr ie r s ne leur fon t pas con-
f iance . La con f i ance est u n élé-
men t essentiel , rapj>ela-t-il ; elle 

M. GERARD PICARD 

vaut môme mieux que toute con-
vent ion , c a r elle pe rme t de dis-
cuter et de s ' exp r imer san« 
cra in te . " 

F ina l emen t . M. P i c a r d énumé-
ra diverses f o rmes qui pe rmet -
tent la p romot ion ouvr iè re telles 
que : le syndica l i sme, les con-
vent ions collectives, la sécur i té 
sociale, la coopéra t ion et les co-
opéra t ives , l 'accession aux res-
ponsabi l i tés . "La classe ouvr i è r e 
a dro i t d 'ê t re représen tée , d ' ê t re 
consultée, de p a r t i c i p e r aux dé-
cis ions sur les p lans in ternat io-
nal, nat ional , p rov inc ia l et éco-
nomique. Tout régime est en soi 
a thée, continuai t- i l , lorsqu ' i l ran-
ge la pe r sonne h u m a i n e au se-
cond r ang ou qu'i l la néglige. Il 
n 'y a pas de reg ime admiss ib le , 
à moins de respec te r la person-
ne h u m a i n e et la digni té du t ra-
vai l leur . S'il n 'y a pas d ' acco rd , 
il se p r o d u i r a des bouscu lades 
qu' i l ne f a u d r a p a s a t t r ibuer au 
syndica l i sme, mais plutôt à la 
fausseté d 'un rég ime." 

M. l ' abbé Lauren t W a r d et S. 
H. le ma i r e Boivin f u r e n t invi-
tés à d i re que lques mots. Tous 
deux man i f e s t è r en t le p la is i r et 
la f ie r té de savoir le m o u v e m e n t 
syndica l ca thol ique conf ié à u n 
chef tel que M- Oéra rd P i c a r d . 

Auparavan t , M. Gilles Char-
honneau avait ins i s te r su r la 
coopéra t ion la p lus en t iè re <i«i 
doit r égner p o u r assurer l'hAT-
monie en t re les classes. 

N O U V E A U S Y N D I C A T A Q U E B E C 

LES 1 , 2 0 0 E M P L O Y E S DE C Â N Â D I A H A R S E N A L S , L I M I T E D , 
A D H E R E N T E N B L O C A U X S Y N D I C A T S N A T I O N A U X 

M I N I S T E R E DU T R A V A I L 

PROVINCE DE QUEBEC 

La législation ouvrière du gouvernement de 
la province de Québec a à son crédit une légis-
lation qui couvre tout le domaine social. En 
matière de sécurité syndicale elle a démcoratisé 
la loi des Relations ouvrières en fixant la 
majorité comme critère de la reconnaissance 
syndicale. 

Le gouvernement a augmenté le nombre 
des personnes assujetties aux conventions col-
lectives, il a diminué les grèves, augmenté les 
salaires et accordé des congés payés aux ouvriers. 
En matière de sécurité industrielle, il a institué 
des Commissions d'Apprentissage dans les prin-
cipales industries, il a mis sur pied une clinique 
de réhabilitation et il organise la médecine du 
travail en s'inspirant des principes qui doivent 
guider l'hygiène industrielle. 

A N T O N I O BARRETTE, 

m i n i s t r e d o Tr»v»iL 

GERARD .TREMBLAY, 

sou t -min i s t r e 

Le confrère Harmégnies 

Let eMptciyés de Canadian 
Araenalt, Limilhed, de Valcar-
Her eï̂  de Québec, «nui étf̂ aienl-
grtHti^s dans uine astocîal^îon 
owvriëire mdépendanïe connue 
souis le nom de TAssociation 
des Employés de ('Arsenal de 
Québec, se sonlf affiliés, en 
bloc, ces {owirs derniers, au 
Conseît générât des Syndicale 
cat-holtques de Québec, à la 
Fédérattiom nat^ionaie de la M é -
^jiMur^ie et à la Confédération 
des Trawaîlleurs catholiques 
du Canada < C.T.C.C.) . Les 
emfHloyés ont fait salle com-
ble, am» Pataes Montcalm, afin 
d'entendre fies représentants 
des syndicats. L'assemblée 
était présidée par M . L. -N. 
Bé);in. président de l 'Associa-
tion iHet Employés de Can-
adian Arsenals. Ont adressé la 
parole, M M . René Harmé-
f^ites, directeur de Torganisa-
tîom powir Ha C.T.C.C., Jean 
Marchand .secrétaire général, 
Lwciem EWiorn, du Conseil gé-
néraS des Syndicats catholi-
()iwes de Québec, Marcel Pépin, 
de l« Fédération de la Méta l -
lurgie. Aftm de faciliter l 'adhé-
sion i cewK (gwî m'étaient pas 
prèsenits i cette assemblée, 
les chtels de U C.T.C.C., de 
concert an/mc les officiers de 
l'Associatiom, omt convoqué 
uwue dewxcièmne atwemblée où 
l'assistance m"» p*c été moins 



C E T R A V A I L 
Mofltréfll, ayril 1950 SUPPLEMENT Page 5 

LA RESTAURATION OUVRIÈRE 

ET LA DOQRINE SOCIALE 

DE L'EGLISE 

La ^efiiière lettre pastorale des Archevêques et 
Evêques du Québec restera un document 

historique et marquera une date dans la patiente 
et difficile ascension de la classe ouvrière vers 

les responsabilités Sociales 

1 
2 
3 

THEMES GENERAUX DE LA LETTRE PASTORALE 
Conditions actuelles de Ja Vie Ouvrière 

Restauration chrétienne de la Vie Ouvrière 

Agents de la restauration de la Vie Ouvrière 

A) par l'action des travailleurs 

B) par l'action des patrons 

C) par l'action de tous les citoyens 

D) par l'action de l'Etat 

E) par l'action du clergé 
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L ' E M A N C I P A T I O N O U V R I E R E 

Profonde compréhension des problèmes ouvriers; 
de leur situation sociale et économique 

Le travail est l'élément formateur ou déformateur de l'ouvrier V 
Résumé de la Lettre pastorale 

collective de Leurs Excellences 
Nos seigneurs les archevêques 
et évêques de la province civile 
de Québec sur le Problème ou-
vrier en regard de la Doctrine 
sociale de l'Eglise. 

Nous, par la grâce de Dieu et 
du Siège Apostolique, archevêque 
e t évêques de la province civile 
de Québec. 

Au clergé séculier et régulier, 
aux communautés religieuses et à 
tous les fidèles de Nos diocèses, 
salut et bénédiction en Notre-
Seigneur. 

1. Messagère de justice et de 
charité, l 'Eglise cherche à for t i f ier 
la f ra terni té humaine, à resserrer 
les liens qui doivent unir les créa-
tures d'un même Dieu, les fils d 'un 
même Père, les f rères de l 'unique 
Rédempteur. A cette fin, l'Eglise 
a le droit et le devoir d'exposer, 
en les adaptant aux conditions par-
ticulières de chaque époque, les 
enseignements qu'Elle a reçus du 
Christ "sur les rapports essentiels 
et multiples qui rat tachent et su-
bordonnent l 'ordre social aux ques-
tions religieuses et morales. 

2. Cette doctrine sociale de l'E-
glise, élaborée au cours des siècles, 
exprimée avec ampleur et maîtri-
se surtout depuis Léon XIII, forme 
une admirable unité avec les prin-
cipes mêmes de l 'Evangile et avec 
l 'enseignement traditionnel. "Elle 
est claire dans tous ses aspects; 
elle est obligatoire; nul ne peut 
s 'en écarter sans danger pour la 
foi et l 'ordre moral." 

3. Devant les changements pro-
fonds survenus dans la vie écono-
mique, devant l 'agitation sociale 
qui marque toujours les années 
d'après-guerre, devant la confusion 
des esprits qui menace de troubler 
notre peuple et ralentit son pro-
grès social, conscients de Notre 
charge de pasteurs. Nous venons, 
N.T.C.F., vous rappeler la doctrine 
de l'Eglise sur les problèmes des 
travailleurs de chez nous. Nous 
devons Nous chercher avec une af-
fection particulière sur cette por-
tion de notre troupeau, car Nous 
voulons être fidèles à cette exhor-
tation de Pie XI I : "Dites égale-
ment partout et hautement : l'Egli-
se a soutenu et soutient toujours 
ceux qui n 'ont que leur travail pour 
se procurer à eux-mêmes et à leurs 
familles le pain quotidien; elle a 
pris et prend toujours la défense 
de leurs justes droits et de leurs 
revendications raisonnables". Nous 
sommes assurés que nos paroles 
seront reues avec joie et Nous 
espérons que jamais la réalité de 
chez nous ne pourra faire l 'objet 
de cette pénible constatation du 
Souverain Pontife devant les suc-
cès du communisme en certains 
pays : "Nous n'ignorons pas que 
l 'Eglise a été, parfois, jusque par-
mi les rangs des catholiques injus-
tement soupçonnée d'avoir, par sa 
doctrine sociale, favorisé les sys-
tèmes subversifs ou de leur avoir 
f rayé la voie. Ceux qui pensent ou 
par lent ainsi, qui n'ont pas voulu 
s'incliner devant l 'autorité de l'E-
glise n'ont pis maintenant qu'à se 

4. Dans ces vues, après avoir 
brièvement décrit les conditions ac-
tuelles de la vie ouvrière. Nous 
chercherons dans la doctrine socia-
le de l'Eglise les principaux élé-
ments de restaurat ion chrétienne 
de cette vie; Nous indiquerons en-
suite la responsabilité et la par t de 
chacun dans cette oeuvre néces-
saire. 

PREMIERE PARTIE 

Conditions actuelles de la 
vie ouvrière 

5. Nous ne saurions trop insis-
ter , N.T.C.F., sur la nécessité de 
bien voir d'abord les conditions 
actuelles de la vie ouvrière qui, 
prises dans leur ensemble, consti-
tuent le "Problème ouvrier' . Que 
chacun de vous, par ses observa-
tions et ses réflexions sur la vie 
industrielle en général, sur la fa-
mille ouvrière, sur les loisirs, sur 
l 'ambiance matérialiste de notre 
époque, sur le travail et sur la 

complexité des relations du tra-
vail, complète le tableau que nous 
esquisserons ici à larges traits. 

6. Nous devons reconnaître, 
N.T.C.F., que la situation écono-
mique de notre pays se compare 
avantageusement a celle de la plu-
part des contrées du monde. Nous 
en sommes redevables avant tout 
à la divine Providence; elle a doté 
notre sol de richesses considéra-
les dévastations causées par les 
récents conflits mondiaux. Notre 
classe ouvrière a profité de cette 
situation; et elle jouit, dans son 
ensemble, d'im niveau de vie assez 
élevé. Cette constatation générale 
ne doit pas toutefois nous faire 
oublier les maux dont souffre en-
core notre classe ouvrière. Il exis-
te de nombreux groupes régionaux 
ou professionnels dont les revenus 
ne sont pas suffisants; nul ne sau-
rait soutenir que la richèsse natio-
nale est équitablement répart ie. Et 
puis chez nous, pas plus qu'ailleurs, 
n'a été résolu le problème fonda-
mental de la vie ouvrière, le pro-
blème de la sécurité économique et 

chologiques du travailleur. Com-
me conséquence l 'ouvrier d'usine 
n'est pas intéressé à son travail. 
Aussi entre-t-il trop souvent à 
l 'atelier avec la hâte d'en sortir au 
plus tôt pour chercher ailleurs un 
dérivatif qui réponde à son besoin 
d'épanouissement. On constate de 
plus dans le monde du travail, 
comme d'ailleurs dans les autres 
classes, une diminution du sens 
des responsabilités; la conscience 
professionnelle s'y est affaiblie. 
Les conditions dh'ygiène indus-
tirelle ne se sont pas améliorées 
au point d 'at ténuer, dans toute 
la mesure du possible, les dangers 
qui menacent la santé des travail-
leurs. Enfin les sollicitations au 
mal, dans les milieux de travail, 
à cause bien souvent de la promis-
cuité, sont une menace à la vie 
chrétienne, surtout des jeunes. 

11. Mais on ne peut avoir une 
juste idée de la vie ouvrière mo-
derne sans je ter un coup d'oeil 
sur les relations du travail et sur 
les associations qui encadrent les 
travailleurs. Pendant la guerre, les 

tauration de cette vie ouvrière. 
Estime et mise en pratique des 
valeurs religieuses, respect de "a 
personne humaine, épanouisse-
ment de la vie familiale, bon em-
ploi des loisirs, juste conception 
du travail, de ses fins et des con-
séquences qui en découlent, tels 
sont les facteurs qui restaureront 
la condition ouvrière selon les 
principes chrétiens pour permet-
tre à la classe des travailleurs de 
mener une vie dignement hu-
maine, de s'épanouir chrétienne-
ment e t de jouer un rôle dans 
la société, - en collaiboration avec 
les autres classes. 

15. Toute oeuvre de restaura-
tion,' N.T.C.F., doit s 'appuyer sur 
la religion, sur Dieu. "Si Dieu ne 
bâtit pas la maison, en vain tra-
vaillent ceux qui la bâtissent." Il 
n'en va pas autrement de la res-
tauration de la vie ouvrière. Sans 
le fondement inébranlable des vé-
rités religieuses, sans la pratique 
des vertus chrétiennes, source de 
vie féconde et de progrès, les plus 
généreux efforts resteront vains. 

I L F A U T L I R E E N E N T I E R 

La lettre pastorale de Nosseigneurs les Archevêques 

et Evêques. 

Elle a été publiée en brochures; 

Demandez à votre syndicat de vous en distribuer. 

social du travailleur. 
7. L'industrialisation n'est pas 

un phénomène nouveau dans notre 
pays. Mais, au cours de la dernière 
décade, elle s'est accrue considé-
rablement. Le travail féminin s'est 
développé à un rythme accéléré. 
La population des villes a aug-
menté de façon très notable. Le 
progrès industriel a même accen-
tué ik désertion des campagnes. 
Et ainsi la situation dans les cen-
tres urbains s'est compliquée. 

8. Le rural ne retrouve plus à 
la ville ses traditions et habitudes 
de vie. Les institutions qui le pro-
tégeaient n 'ontp lus le même ca-
ractère, certaines ont perdu de leur 
vigueur. Ce problème d'adaptation 
est à la source de multiples diffi-
cultés, parfois de lourdes misères 
pour les individus, et constitue 
pour la communauté urbaine un 
obstacle à l 'établissement de son 
équilibre et à l 'organisation de son 
progrès religieux, social et écono-
mique. 

9. L'augmentation rapide de la 
population urbaine a créé aussi un 
problème aigu du logement avec 
toutes ses conséquences néfas-
tes: entassement des familles qui 
entraîne la limitation des naissan-
ces; délaissement de la maison qui 
accentue la délinquânce juvénile, 
l'alcoolisme et le débordement des 
•moeurs; déséquilibre enfin de la 
vie familiale causé par la négli-
gence malheureuse du devoir pré-
cis que Dieu a assigné à chacun 
des membres de la famille-

10. Autre conséquence du déve-
loppement industriel rapide, un 
grand nombre d'ouvriers sont en-
trés dans les nouvelles industries 
sans pouvoir acquérir une prépa-
ration suffisante. Leur présence à 
l 'usine davantage compliqué les 
problèmes de la vie industrielle et 
é tendu les effets déplorables qui 
pouvaient être reprochés au ré-
gime économique. On sait par 
exemple la place occupée par ie 
travail en série dans l ' industrie 
moderne. Or il ne satisfait pas, 
dans l'-tat acliiel d« son organisa-

tion, les besoins culturels e t psy-
ouvriers ont pu comprendre mieux 
l ' importance de leur rôle dans 
l 'économie nationale. Une plus 
g r a n d e indépendance vis-à-yis 
leur emploi leur a permis d'ex-
primer des demandes refoulées 
jusque-là. Libérés de la crainte, 
ils sont entrés en plus grand 
nombre dans les associations ou-
vrières par lesquelles ils ont fait 
connaître leurs revendications. La 
classe ouvrière prend donc de 
plus en plus une conscience col-
lective de ses droits et de sa 
force: elle entend défendre ses 
droits et les faire respecter. Voilà 
qui inquiète les uns alors que 
d'autres gardent confiance. 

12- Devant ce tableau de notre 
classe ouvrière dont la grandeur 
d'âme n'est pas à démontrer mais 
qui souffre de réelles difficultés 
e t n 'échappe pas à l ' influence du 
matérialisme ambiant, oublieux ou 
négateur des droits de Dieu sur 
l 'homme, la famille et la profes-
sion, il ne fau t pas se contenter 
d 'une eonstat3tion stérile, mais 
chercher plutôt la pensée de 
l'Eglise sur la restaurat ion de la 
vie ouvrière. 

DEUXIEME PARTIE 

Restauration chrétienne de la 
vie ouvrière 

13. Si la vie ouvrière des villes, 
dans les conditions où elle s'est 
développée dans le passé, s'est 
moptrée moins saine e t moins pro-
tectrice des valeurs humaines que 
la vie rurale, il ne faudrai t pas 
croire ^qu'elle est nécessairement 
meurtr ière des âmes. La ville et 
le travail industriel ne sont pas 
en dehors du plan de Dieu et ne 
conduisent pas fa ta lement au ma-
térialisme et à la déchristianisa-
tion des âmes. Le milieu ouvrier 
et industriel peut ê t re sanctifiica-
teur. 

14. C'est Notre devoir de mon-

Que l 'on se garde de penser que 
la religion endort l 'ouvrier ou 
que l'Eglise est l 'alliée des puis-
sants! La religion est inspiratrice 
de vérité et de force- L'Eglise crè-
che l 'éminente grandeur de l'ou-
vrier; elle indique à chacun la vue 
nette de sa fonction respective 
dans la société, de la nécessaire 
collaboration de tous au bien com-
mun; elle donne aux hommes la 
force surnaturel le de remplir 
leurs devoirs. 

16. Ceux qui ont à coeur la 
restauration de la vie ouvrière 
doivent envisager tous les problè-
mes qu'elle pose et les réformes 
qu'elle exige sous l 'angle de la 
famille, oellule première de l'or-
ganisme social. Revenu suffisant, 
habitation familiale, mesures de 
sécurité s o c i a l e , dégrèvement 
d'impôt, climat moi-al, voilà au-
tant de conditions qui permet-
tront à l 'ouvrier de fourrtir à sa 
famille une subsistance dignement 
humaine et de pourvoir, avec son 
épouse, à l 'éducation e t à l 'instruc-
tion de ses enfants. L'ouvrier et 
son épouse seront alors en état 
de remplir leurs devoirs et de 
conserver à nos familles leur fé-
condité admirable, leurs moeurs 
simples et leurs caractéristiques 
chrétiennes. Le problème ouvrier 
ne sera pas résolu à moins que 
l 'ordre économique, politique e t 
social ne facilite chez les travail-
leurs une grande et belle vie 
familiale. 

17. Un des heureux effets du 
machinisme moderne a été de di-
minuer les heures de travail. Ce 
progrîs sera un vrai gain pour la 
classe ouvrière et la société, si les 
travailleurs savent t irer prof i t de 
leurs loisirs plus abondants. L'a-
mour de l 'argent a fai t surgir une 
quantité d 'amuseurs sans conscien-
ce qui exploitent le désoeuvrement 
et la naïveté populaires. Ces gens, 
prenant pour complices les pas-
sions humaines qu'ils excitent par 
des méthodes ingénieuses, dépouil-
lent les ouvriers de leur argent et 

t rer la voie vers une saine res-les rendent moins hommes. Les di-

vertissements ne doivent pas ré-
pondre aux goûts les plus faciles 
et les moins nobles. Les loisirs ne 
sont pas le but de la vie. Bien em-
ployés cependant, ils rendent plus 
for te la vie familiale, accroissent 
le sens des responsabilités, contri-
buent au plein épanouissement de 
la personne par l 'entretien des for-
ces physiques, par le développe-
ment des facultés intellectuelles et 
des vertus morales. 

18. La restauration de la condi-
tion ouvrière demande que l 'on 
s'attaqufc hardiment au problème 
du travail et de son organisation. 
Le travail de l 'ouvrier en lui-
même et dans le régime qui lui est 
fait, est à la base du problème ou-
vrier et il devient à la longue le 
principal élément formateur ou dé-
formateur de sa vie personnelle, 
familiale et même religieuse. 

19. Dans la vie économique mo-
derne, le travail n'a pas la place à 
laquelle il a droit selon la justice. 
Pie XII le constatait: "L'ouvrier, 
dans son effor t pour améliorer sa 
situation, se heurte à tout un sys-
tème qui, loin d 'être conforme à la 
nature, est en opposition avec l'or-
dre de Dieu et avec la f in assignée 
par Dieu aux biens terres t res ." 
C'est que dans la grande entrepri-
se telle qu'elle existe actuellement 
et qui donne le ton au monde in-
dustriel, l 'efficacité de la machine 
fournie par le capital relègue au 
second rang l 'apport du travail, 

j renversant ainsi la véritable échel-
le des valeurs qui doit s 'établir en-
tre les divers agents de la produc-
tion industrielle. 

20. Tout doit être mis en oeuvre 
afin de donner au travailleur sa 
part légitime de responsabilité, de 
culture et de biens matériels, dans 
un ordre social pleinement humain. 
Pour at teindre ce but, il fau t voir 
le travail tel qu'il doit être selon 
le plan providentiel. Seule une 
conception chrétienne du travail 
lui assure ainsi qu'au travailleur 
grandeur et dignité. 

21. Par le travail, l 'homme domi-
ne la matière, humanise la ter re ; 
il continue en quelque sorte l'oeu-
vre de la création en t ransformant , 
en rendant utilisables les b iens 
créés. En plus d'en t irer le moyen 
normal de subsistance pour lui et 
les siens, l 'homme doit pouvoir 
trouver dans son travail une occa-
sion de développer sa personnali-
té, de mieux servir Dieu et son pro-
chain. 

22. L'agriculteur et l 'artisan peu-
vent aisément faire rendre à leur 
travail toutes ses possibilités de 
perfect ionnement humain et de mé-
rite surnaturel . Il n 'en va pas de 
même pour l 'ouvrier industriel e t 
la plupart des salariés. Car elle est 
encore vraie dans un trop grand 
nombre de cas cette parole de Pie 
XI: "La matière sort ennoblie de 
l 'atelier, tandis que l 'homme s'y 
corrompt et s'y dégrade". De plus, 
la technique moderne a conduit à 
une séparation plus marquée entre 
le capital et le travail et a causé 
bien des mésententes et des con-
flits. C'est le sens retrouvé du tra-
vail et de ses fins qui corrige cette 
situation déplorable et rétablira 
l 'ordre dans les relations profes-
sionnelles. 

23. Il importe donc que la vie 
économique soit ordonnée de façon 
à reconnaître le sens chrétien du 
travail. Un mauvais régime de tra-
vail compromet toute oeuvre de 
restauration, parce qu'il conduit à 
un matérialisme abject. II existe, 
en effet, un rapport direct ent re 
l ' insatisfaction que les masses ou-
vrières re t i rent de l'accomplisse-
ment de leur travail et la déché-
ance des moeurs privées et publi-
ques, et donc la baisse de l 'esprit 
chrétien. 

24. Il ne faudra pas perdre de 
vue, N.T.C.F., que l ' instaurat ion, 
d'un meilleur régime de travail s e ' 
rat tache aux véritables valeurs spi-
rituelles que l'Eglise reconnaît 
dans le travail et dans l 'homme qui 
l 'exécute. Les réformes économi-
ques devront tenir compte des exi-
gences qui dérivent de la noblesse 
morale du travail et de la primau-
té de l 'homme sur la matière. Ou-

(Suite à la page suivante) 
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C'est par la démocratisation de l'économie que l'on assurera à la vie 
économique et sociale un fonctionnement en 

de tous les membres de la société' 

L'action ouvrière, l'action patronale et celle de tous les citoyens peut seule assurer 
la restauration sociale 

(Suite de la page précédente) 
t r e une jus te rémunérat ion, vitale, 
familiale et humaine, ces exigen-
ces comportent aussi d 'une part; 
l 'adaptation du travail à l 'homme: 
durée, rythme, méthodes, hygiène, 
apprentissage, milieu profession-
nel, et, d 'autre part , une organisa-
tion du travail qui repose sur un 
statut efficacement protecteur du 
droit syndical tant patronal qu'ou-
vrier et qui achemine normalement 
les associations d'employeurs et 

^ d'employés vers l 'organisation cor-
porative. La mise en oeuvre de ces 
conditions révélera que "la struc-
tu re complexe de la société..., tout 
entière, a besoin de redressements 
e t d'améliorations".... 

25. C'est d'abord dans l 'entre-
prise, cellule de la vie économique 
e t sphère d'action quotidienne, que 
doit être organisé plus humaine-
ment le ti-avail industriel, carac-
tér isé par la mécanisation, la 
standardisation et la spécialisation 
des tâches. Des réformes de struc-
tu r e chercheront à intéresser de 
plus en plus les travailleurs à la 
vie même de l 'entreprise, de façon 
que tous ceux qui y participent, 
chefs d 'entreprise et ouvriers, réa-
lisent leur "communauté d'activité 
e t d ' intérêts". 

26. Il faut bien constater que 
le régime du simple salariat, dans 
une économie imprégnée de libé-
ralisme économique, a une ten-
dance à favvoriser la lutte des clas-
ses, à creuser le .fossé qui sépare 
le capital du travail, à porter les 
détenteurs de capitaux à la pour-
suite de profi ts abusifs, à dimi-
nuer chez l 'ouvrier le souci d 'un 
travvail honnête et compétent, en 
ne l ' intégrant pas suff isamment 
dans la vie do l 'entreprise. Nous 
croyons devoir orienter l 'action 
sociale vers une réforme de l'en-
treprise de façon que les travail-
leurs organisés soient amenés gra-
duellement à part iciper à sa ges-
tion, à ses profits et à sa propriété, 
selon une juste conception de la 
na ture privée de l 'entreprise et 
des droits légitimes des priprié-

» ta ires des biens de production. 
27. C'est par l 'organisation cor-

porative, par la démocratisation 
de l'économie, que l'on assurera à 
la vie économique et sociale un 
fonctionnement en vue du bien de 
tous les membres de la société. 
Cette organisation reconnaîtra ju-
r idiquement et en fait par des ins-
t i tutions permanentes la commune 
responsabilité de tous ceux qui 
p rennent par t à la production. Par 
le moyen de leurs syndicats aux-
quels Vinstitution corporative don-
nera un couronnement naturel, 
comme Nous le disions dans Notre 
Let t re de 1941, les travailleurs 
assumeront leur par t de responsa-
bilité dans la bonne ordonnance 
de la profession et dans "la cons-
t i tut ion et le développement de 
l 'économie nationale". 

28. La prudence avec laquelle 
doivent s 'opérer ces réformes ne 
doit pas masauer leur urgente né-

• cessité ni voiler la net teté de leur 
orientation. C'est le maintien de 
l 'ordre social qui exige l'organisa-
tion de cette solidarité économi-
que. Si l'on veut hâter chez nous 
"l 'avènement d 'un ordre public 
qui réalise au plus haut point pos-
sible une saine économie et la 
justice sociale", tous les intéressés 
doivent apporter leur effort , hon-
nêtement et courageusement. 

TROISIEME PARTIE 

Agents de restauration de la 
vie ouvrière 

— A — 
^ Par l'action des travailleurs 

29. La restauration de la condi-
tion des ouvriers ne pourra se faire 
que si les travailleurs ont d'eux-
mêmes une appréciation noble et 
vraiment chrét ienne et que s'ils 
sont foncièrement disposés à coo-
pére r et à s'aider. "Avant de comp-
ter sur l 'aide des autres, ils doi-
vent compter sur leurs propres 
efforts , sur leur propre défense, 
sur leur mutuelle assistance". 

30. En prenant la religion pour 
guide et pour inspiratrice de leur 

vie, les travailleurs éviteront les 
amères désillusions que se pré-
parent inévitablement ceux qui 
met tent tous leurs espoirs dans les 
biens éphémères de ce moTIde et 
qui sacrifient leur éminente digni-
té d 'hommes "aux idoles d 'un pro-
grès ter res t re mal compris". Ils 
doivent prendre conscience de la 
grandeur de leur travail, de l'im-
portance de leur fonction et de 
la noblesse de la classe ouvrière. 
La prat ique des vertus chrétiennes 
pourra seule permet t re aux tra-
vailleurs d'accomplir f idèlement 
les multiples devoirs que leur vie 
comporte et d'obtenir, par le res-
pect de leurs obligations envers 
autrui, tout le respect dû à leurs 
propres droits. 

31. Cependant l 'action des tra-
vailleurs isolés n'aboutira jamais à 
des résultats suffisants. L'ampleur 
de la tâdhe réclame des effor ts 
collectifs. Car il s'agit d 'un vaste 
mouvement d'ensemble visant à 
rendre plus chrétienne l 'âme de 
la classe ouvrière et à créer, pour 
cela, un climat favorable autour 
d'elle en res taurant les institutions 
et le milieu qui encadrent sa vie. 
Ce mouvement rénovateur suppose 
la convergence de deux actions 
simultanées, l 'une d 'ordre religieux 
et l 'ordre d 'ordre temporel. Les 
travailleurs poursuivront cette dou-
ble action en s'unissant dans des 
groupements d'Action catholique 
et dans des organisations profes-
sionnelles, économiques et socia-
les. C'est une responsabilité collec-
tive qu'il est du devvoir de la 
classe ouvvrière d'assumer. 

32. L'apostolat sacerdotal, tout 
essentiel qu'il est, ne peut suff i re 
à promouvoir l 'établissement et 
l 'expansion du règne de Dieu sur 
la terre. Il faut le compléter par 
l 'apostolat irremplaçable des laïcs 
unis dans l 'armée des militants 
d'Action catholique afin de propa-
ger autour d'eux un christianisme 
vivant et introduire le Christ dans 
tous les milieux et les domaines 
où s 'exercent les activités humai-
nes. 

33. Pour remplir le rôle qui leur 
revient dans l 'économie nationale, 
pour promouvoir Içurs intérêts 
professionnels, pour faire valoir 
leurs légitimes revendications éco-
nomiques et sociales, les travail-
leurs doivent s 'unir dans de solides 
organisations professionnelles qui 
s ' inspirent de la doctrine sociale 
de l'Eglise. Les circonstances pré-
sentes rendent encore plus pres-
sante et plus impérieuse l'obliga-
tion pour les ouvriers, comme 
pour les patrons d'ailleurs, d'exer-
cer leur droit et de s 'unir en asso-
ciation afin de pourvoir à leurs 
intérêts. On doit y voir la con-
dition indispensable de la promo-
tion de la classe ouvrière. Des 
membres qui vivent leur syndica-
lisme, des chefs éclairés et apôtres 
font donner à l 'organisation pro-
fessionnelle ouvrière son plein 
rendement. 

34. Les travailleurs doivent aus-
si unir leurs efforts et leurs res-

sources dans des organismes coo-
pératifs en vue de leur prospérité 
économique et de leur avancement 
social. Des services inappréciables 
peuvent leur être rendus par leurs 
coopératives, en particulier pour 
la solution du problème du loge-
ment. En conséquence ils doivent 
s'employer à les promouvoir et à 
les développer. 

35. Les efforts individuels des 
ouvriers, leurs efforts collectifs 
par l 'Action catholique, les Asso-
ciations professionnelles et le 
Mouvement coopératif, sont donc 
les conditions indispensables de 
restauration de la vie ouvrière. La 
bonne conduite de la vie person-
nelle et familiale de même que 
l 'exercice des responsabilités dont 
les associations fournissent l'occa-
sion, feront lever au sein de la 
classe ouvrière une élite de plus 
en plus nombreuse et apostolique, 
qui considérera comme un très 
grand honneur de demeurer dans 
la classe ouvrière pour la mieux 
servir et l 'aider à at teindre le plus 
haut niveau possible de vie morale 
et religieuse, professionnelle et 
culturelle. Cette élite aura cons-
tamment devant les yeux la haute 
f in vers laquelle doit tendre tout 
mouvement ouvrier, c'est-à-dire 
"la formation de travailleurs vrai-
ment chrétiens qui, excellant éga-
lement en capacité dans l 'exercice 
de leur ar t et en conscience reli-
gieuse, sachent met t re en harmo-
nie la fe rme protection "de leurs 
intérêts économiques avec le sen-
timent le plus strict de la justice 
et avec la sincère volonté de colla-
borer avec les autres classes de la 
société au renouveau de la vie so-
ciale tout entière". 

— B — 

Par l'action des patrons • 

36. Les employeurs peuvent et 
doivent apporter une contribution 
très importante à l 'avancement 
personnel, familial et social des 
travailleurs. N o u s connaissons 
leurs problèmes et Nous savons, 
N.T.C.F., que les patrons "portent 
le lourd héritage d'un régime éco-
nomique injuste qui if exercé ses 
ravages durant plusieurs généra-
tions". Ils ne doivent pas oublier 
toutefois que sur eux pèse, en 
grande partie, la responsabilité de 
rendre ce régime conforme aux 
prescriptions de la loi naturelle et 
de la loi divine, même au prix fie 
certains sacrifices. Fermement 
attachée au droit de propriété pri-
vée, l'Eglise demande aux patrons 
de ne pas oublier l 'aspect social 
qu'il comporte ni de négliger leur 
obligation de subordonner l'exer-
cice de ce droit aux exigences du 
bien commun et aux limites imno-
sées par les droits des employés, 
des consommateurs et des autres 
patrons, surtout de la petite et 
moyenne entreprise. 

37. Les patrons sont les pre-
miers responsables de la vie éco-

nomique de leur entreprise. C'est 
leur droit et leur devoir d'en assu-
rer la prospérité matérielle et la 
stabilité financière. Pour at teindre 
ce but, ils doivent employer les 
moyens techniques les plus appro-
priés. Mais s'ils estiment leurs em-
ployés pour leur dignité d'hom-
mes et de chrétiens, s'ils donnent 
constamment l 'exemple d 'une vie 
authentiquement chrétienne, s'ils 
s 'efforcent de développer une at-
mosphère de cordiale collabora-
tion, s'ils versent des salaires jus-
tes et améliorent sans cesse les 
conditions de travail, s'ils accep-
tent loyalement la collaboration 
avec le syndicat de leurs em-
ployés, ils favorisent la paix so-
ciale et l 'entente harmonieuse du 
capital et du travail, ils obtien-
dront personnellement des succès 
temporels que d 'autres essaieront 
en vain de réaliser par l 'emploi 
exclusif de moyens techniques et 
financiers. 

38. Plusieurs patrons se plai-
gnent, a.'ec raison, de pouvoir dif-
ficilement prat iquer la justice à 
cause de la concurrence ef f rénée 
existant dans la vie économique 
actuelle. En s 'unissant dans des 
associations professionnelles qui 
s ' inspirent de la doctrine sociale 
de l'Eglise, ils re t i reront de noni-
breux avantages d 'ordre économi-
que, social et moral. Par l 'étude 
plus approfondie de la doctrine 
catholiques, par l 'union des con-
naissances et des efforts, ils pour-
ront plus facilement perfect ionner 
la tecjjnique de leurs entreprises, 
concourir à l 'amélioration des lois 
qui concernent le t ravai l , ' l ' indus-
trie et le commerce, développer 
leur sens social, collaborer avec 
les associations ouvrières, trouver 
les moyens de remplir toutes leurs 
obligations de justice et de cha-
rité. 

39. Les patrons catholiques peu-
vent aider efficacement à la res-
tauration de la vie ouvrière, à 
"faire pénétrer dans le monde de 
l 'économie la doctrine sociale chré-
tienne". (Pie Xn, au Congrès des 
associations patronales catholiques, 
7 mai 1949). Nous attendons beau-
coup de leur courage, de leur gé-
nérosité, de leur e.sprit chrétien... 
Qu'ils relisent à l'occasion, coç-
jointement avec les chefs ouvriers, 
ces précieux conseils de Pie XII à 
dçs patrons catholiques : "Nombre 
d'hommes, industriels conMne vous, 
catholiques, et non catholiques 
aussi, ont, en maintes circonstan-
ces, expressément déclaré que la 
doctrine sociale de l'Eglise — et 
elle seule — est en mesure de 
fournir les éléments essentiels 
pour une solution de la question 
sociale. Assurément la mise en 
oeuvre et l 'application de cette 
doctrine ne peuvent ê t re l 'ouvrage 
d'un jour. Sa réalisation exige de 
tous les participants une sagesse 
clairvoyante et prévoyante, une 
forte dose de bon sens et de bon 
vouloir. Elle réclame d'eux sur-
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tout une réaction radicale contre 
la tentation de chercher chacun 
son propre avantage aux dépens 
des autres participants, quelle que 
soit la nature et la forme de leur 
partticipation, et au détr iment du 
bien commun. Elle requier t enfin 
un désintéressement tel que seule, 
une authentique vertu chrétienne 
soirtenue par l 'aide et la grâce de 
Dieu, peut l ' inspirer." Etre por-
teurs de la vérité chrétienne dans 
les monde de l'économie, quelle 
responsabilité, mais aussi quel 
honneur pour les patrons comme 
pour les ouvriers ! 

_ C — 

Par l'action de tous les citoyens 

40. Les efforts des travailleurs 
et des patrons pour res taurer la 
vie ouvrière doivent être soutenus 
et complétés par l 'action bienveil-
lante de tous les citoyens, en par-
ticulier des membres des profes-
sions libérales et des éducateurs. 

41. Les classes plus fortunées, 
celles dont l ' influence est plus 
marquante et auxquelles une meil-
leure instruction donne un pres-
tige plus grand doivent compren-
dre leur devoir social et y ê t re 
fidèles. Plus on occupe un poste 
élevé, plus on a l'obligation de ser-
vir. Tous ceux qui ont eu l'avan-
tage de bénéficier d'une formation 
intellectuelle et morale supérieure 
qui leur a permis de réussir une 
belle carrière et de se ranger dans 
l'élite de la société ont un nou-
veau motif d'accomplir ce devoir 
social. 

42. Les membres des professions 
libérales devraient toujours mon-
trer une grande modération dans 
les honoraires exigés pour leurs 
services. Ils remplissent une fonc-
tion sociale qu'ils doivent accom-
plir avec désintéressement, sans 
connivence malheureuse avec les 
puissances d 'argent et sans de 
mesquins calculs, politiques ou au-
tres. Ils seront des apôtres d 'une 
restauration de l 'ordre social au-
près des dirigeants de la finance, 
du commerce et de l ' industrie avec 
qui ils ont des contacts et dont 
ils peuvent influencer la pensée. 
Ils essaieront de comprendre les 
réclamations ouvrières et prê teront 
volontiers leurs bons offices en 
vue de la collaboration du capital 
et du travail et en vue de la paix 
sociale. 

43. Notre époque plus qu'aucune 
autre a besoin de catholiques con-
vaincus à la générosité vaillante, 
qui connaissent toutes les beautés 
et toutes les exigences de la reli-
gion, y compris celles de la doc-
trine sociale de l'Eglise. Si les édu-
cateurs n'ont pas le soin de donner 
un enseignement social suffisant ; 
s'ils n 'orientent pas leurs élèves 
vers les belles réalités de la vie 
généreuse qu'ils doivent mener, 
nos jeunes gens s'y soustrairont 
aisément, plus attirés vers l'égoïs-
me ambitieux et jouisseur, bientôt 
prêts à tout sacrifier pour le succès 
d 'une carrière payante, mais socia-
lement inutile, quand elle n 'est 
pas malfaisante. 

44. A quelque stage de l'ensei-
gnement où les éducateurs sont 
placés, ils s 'efforceront de com-
prendre les réels besoins des tra-
vailleurs, leurs problèmes et les so-
lutions qu'il faut y apporter. Ils 
communiqueront cette connaissan-
ce à leurs élèves. Ils auront re-
cours aux meilleures méthodes pé-
dagogiques pour enseigner la doc-
trine sociale de l'Eglise en l'adap-
tant aux intelligences qu'ils ont Ji 
éclairer. Ils inculqueront à leurs 
élèves le sens social en dévelop-
pant chez eux la préoccupation du 
bien commun et l 'amour de la so-
ciété qu'ils doivent servir selon la 
mesure des talents qu'ils ont re-
çus. Les éducateurs trouveront 
dans la doctrine du corps mystique 
du Christ, fondement de morale 
sociale chrét ienne et raison profon-
de de la grande f ra terni té humaine, 
une source intarissable d'enseigne-
ments et de conseils. 

(Suite à la page suivante) 
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La tâciie des apôtres sociaux et le règne de la justice sociale 
(Suite de la page précédente) 

— D — 

Par l'action de l 'Etat 

45. L Etat aussi peut et doit exer-
cer son influence bienfaisante pour 
améliorer le sort des travailleurs 
et de leurs familles. Il porte la 
lourde responsabilité de promou-
voir le bien temporel de tous les 
citoyens sans exception, tout en ac-
cordant un soin particulier aux 
plus faibles. Et l'Eglise, en dehors 
et au-dessus de tous les partis poli-
tiques, of f re sa loyale collaboration 
aux détenteurs de l 'autorité civile. 

46. N.T.C.F., l 'autorité civile mé-
rite un profond respect, car toute 
autorité légitime sur terre vient 
de Dieu. Ce respect doit s« trouver 
chez ceux qui exercent cette auto-
ri té ; en effet, c'est un dépôt sacré 
qui leur est confié par Dieu, pour 
le bien de toute la collectivité. Il 
doit se trouver aussi chez tous les 
citoyens, les amenant à se soumet-
t re volontiers aux lois, en tout ce 
qu'elles imposent de juste. 

47. Ce qu'on demande aux gou-
vernants, c'est un ensemble de lois 
et d'institutions qui puissent faire 
f leurir la prospérité tant publique 
que privée, la paix et l 'ordre social 
Car le rôle principal de l 'Etat est 
de "diriger, surveiller, stimuler, 
contenir selon que le comportent 
les circonstances ou l'exige la né-
cessité". Il doit avant tout aider 
les citoyens, les familles et les as-
sociations à remplir les fonctions 
qu'ils sont en mesure d'exercer 
eux-mêmes. 

48. N.T.C.F., des devoirs plus 
particuliers s 'imposent à l 'Etat 
pour le relèvement de la condition 
des ouvriers. Par^ une législation 
sans cesse adaptee aux besoins 
nouveaux, par une application et 
une surveillance adéquate des lois, 
il doit sauvegarder efficacement le 
droit des travailleurs à un juste 
salaire, à des conditions saines de 
travail au point de vue physique 
et moral. La législation sur le droit 
d'association doit sans cesse s'amé-
liorer afin de permet t re au syndi-
calisme sain de remplir son rôle 
nécessaire d'agent d 'ordre et de 
paix sociale. En conséquence, les 
lois sur les relations du travail, sur 
les conventions collectives, sur la 
prévention des conflits par la con-
ciliation et l 'arbitrage, doivent ê t re 
telles qu'elles protègent tous les in-
térêts légitimes des travailleurs. 

49. Ils sont bien inspirés les gou-
re rnements qui, par des mesures 
appropriées ou par des lois, cher-
chent à enrayer les activités du 
communisme et des autres, socié-
tés subversives de l 'ordre social 
chrétien. Les mesures répressives 
sont nécessaires, mais elles ne 
seront vraiment efficaces que si 

culier sur les vertus de foi, d'es-
pérance et de charité. Sans l 'esprit 
chrétien, "tous les efforts seraient 
vains, on construirait non sur le 
roc, mais sur un sable mouvant". 

51. De plus, l 'Eglise est heureu-
se d 'offr i r les effor ts généreux des 
prêtres, part iculièrement expéri-
mentés, qu'elle met spécialement 
au service de l'Action catholique 
et de l 'action sociale. Qu'elle est 
noble et délicate la tâche de ces 
prêtres qui accomplissent leur 
fonction apostolique dans les asso-
ciations d'ouvriers et de patrons I 
Dans l'exercice de leur apostolat, 
ils relèvent de l 'autorité de leur 
évêque propre, à qui il appart ient 
de surveiller et d 'orienter leur 
action sociale. Ces aumôniers doi-
vent accomplir un travail d'éduca-
tion et de formation. C'est à eux 
qu'il revient de stimuler et d'en-
courager dans les épreuves, mais 
surtout d ' imprégner les âmes de 
la merveilleuse doctrine sociale 
de l'Eglise, de développer, avec la 
grâce dé Dieu, chez tous les mem-
bres et plus part iculièrement chez 
les chefs, l 'esprit surnaturel avec 
tout son cortege de vertus chré-
tiennes. Pour assurer l 'unité de 
pensée et d'action de tous les prê-
tres engagés dans l 'action sociale. 
Nous avons établi la Commission 
sacerdotale d'études sociales. L'in-
fluence heureuse qu'elle a déjà 
exercée Nous fai t espérer qu'elle 
imprimera un élan puissant a l'ac-
tion nécessaire des prêtres, voire 
des fidèles, dans l 'oeuvre de la 
restauration sociale et du relève-
ment de la classe ouvrière. 

52. Le zèle attentif des prêtres 
en vue de placer le travailleur mo-
derne dans des conditions de vie 
matérielles et sociales en harmo-
nie avec sa dignité s'explique seu-
le ment par l 'amour qui fai t bat t re 
leur coeur, "ce même amom- qui 
faisait bat t re le coeur du Christ". 

CONCLUSION 

elles sont accompagnées d 'effor ts 
sincères en vue die créer un ordre 
social à base de justice et de cha-
rité. Il importe avant tout de fa-
voriser une meilleure distribution 
des richesses, un état de sécurité 
pour tous les travailleurs honnê-
tes et consciencieux et un régime 
de travail qui respecte la dignité 
humaine de l 'ouvrier. Les auto-
ri tés publiques. Nous en sommes 
certains, continueront de s'y em-
ployer de toutes leurs forces et 
de s 'assurer la collaboration loyale 
de tous les citoyens, de toutes les 
associations professionnelles, de 
tous les mouvements. Cette action 
concertée restaurera, avec l 'aide 

, d e l'Eglise, l 'équilibre et l 'harmo-
nie entre les di f férentes classes 
sociales. 

_ E — 
Par l'action du cUrgé 

50. L'oeuvre de restaurat ion de 
1« vie ouvrière, N.T.C.F., ne sau-
rai t s 'accomplir sans l 'appui et 
l ' inspiration de la religion et donc 
de l'Eglise qui doit ê t re partout 
où il y a des âmes à sauver. P a r 
leur ministère, les prêt res exer-
cent une influence irremplaçable; 
ils élèvent les âmes vers les réa-
lités surnaturel les et poussent les 
fidèles à la prat ique des vertus 
chrétiennes. Cette action est bien 
plus importante pour la vie éco-
nomique et sociale qu'on ne se 
l ' imagine habituellement. Car la 
religion contribue très efficace-
ment à augmenter le bonheur 
temporel des hommes en l'édi-
f iant sur les bases inébranlables 
des vertus chrétiènnes, e a parti-

553. Au terme de cette Lettre, 
Nous avons la conviction, N.T.C.F., 
que vous comprenez mieux la né-
cessite pour tout vrai disciple du 
Christ de travailler, d 'une façon 
énergique et généreuse, à l'instau-
ration chrétienne d'une meilleure 
condition de vie pour les travail-
leurs. Nous avons confiance que 
nos enseignements et nos directi-
ves seront reçus par tous avec foi 
et compréhension. Que les apôtres 
sociaux, prêtres et laïcs, redou-
blent de zèle ! Puissent les laïques, 
à la lumière des enseignements de 
l'Eglise, édifier les structures éco-
nomiques et sociales par lesquelles 
notre société procurera à tous les 
citoyens une plus juste participa-
tion aux biens de notre pays. 

34. N(jfe faisons appel à la gé-
nérosité, au courage, à l 'esprit 
chrétien de tous les responsables 
de la vie sociale, dans quelque 
sphère que ce soit. Nous leur di-
sons avec le fe rme espoir d 'être 
entendus: "Appliquez-vous de vo-
tre mieux à l 'étude et à l'action 
indispensables pour faire passer 
dans ia vie privée et publique le 
message de f ra te rn i té que Nous 
avons exposé..Efforcez-vous "d'en-

trainer les autres vers cette jus-
tice sociale dont doivent avoir 
faim et soif tous les vrais disciples 
du Christ." Enfin vivez résolument 
fidèles au Coeur de Jésus, foyer 
d'amour, et poursuivez l'idéal de 
rendre possible à toutes nos fa-
milles ouvrières une vie conforme 
au sublime modèle offer t par la 
Sainte Famille. 

Donnée à Québec, le quatorziè-
me jour de février inil neuf cent 
cinquante. 

t ALEXANDRE, Archevêque d'Ot-
tawa. 

t GEORGES, Archevêque de Ri-
mouski. 

t MAURICE, Archevêque de Qué-
bec. 

t JOSEPH-EUGENE, Evêque de 
Mont-Laurier. 

t LOUIS, o.m.i., Evêque d« Tim-
mlns. 

t JOSEPH-ALFRED, Evêque de 
Valleyfield. 

t JOSEPH-ARTHUR. Evêque de 
Joliette. 

t JOSEPH ALDEE, Evêque d'A-
mos. 

tANASTASE. Evêque de Saint-
Jean-de-Québec. 

Evêqu« de Sher-1 PHH.IPPE, 
brooke. 

1 NAPOLEON-ALEXANDRE, c.j. 
m., Evêque du iGolfe Saint-
Laurent . 

t ALBINI, Evêque de Nicolet. 
t ARTHUR, Evêque de Saint-Hya-

cinthe. 

t GEORGES. Evêque de Chicou-
timi. 

t ALBINI, Evêque de Gaspé 
t GEORGES-i.EON. Evêque des 

Trois-Rivières. 
t WILLIAM, J., Evêque de Pem-

broke 
t HENRI, o.m.i, Evêque ti tulaire 

de Perrhé, vicaire apostoli-
que de la Baie James. 

t LIONEL, o.m.i., Evêque ti tulaire 
d'Isbo, vicaire apostolique du 
Labrador. 

t CONRAD,*Evêquê t i tulaire d'A-
rena, administrateur aposto-
lique de Montréal. 

t LAWRENCE PATRICK, Evêque 
ti tulaire d'Opos, auxiliaire à 
Montréal. 

t CHARLES-EUGENE, Evêque ti-
t\ilaire de Diana, auxiliaire à 
Rimouski. 

t EDOUARD, Evêque ti tulaire de 
Tabe, auxiliaire à Joliette. 

1 CHARLES-OMER, Evêque titu-
laire de Zorolus, auxiliaire à 
Québec. 

tPERCrVAL, Evêque ti tulaire 
d'Albule, auxiliaire à Valley-
field. 

1 0 0 % 
de notre personnel 

appartient- au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasins 
(sd) Inc. 

IBan-amond Dupuis, prés. — A.-J. Ouc»l, t.-p. et s*r. ««a. 

EST, RUE SAINTE-CATHERINE, MONTREAL 

S E R V I C E A U X 

T R A V A I L L E U R S 

ET A L'INDUSTRIE 

La minister* fédéral du Travail, par l 'entramit* d« «on 
vice dM relations induitriellec. assura un SERVICE DE CONCI-
LIATION aux employeurs et aux travailleurs afin de favoriser «t 
d 'encourager la bonne entente entre les deux grands assocltés 
industriels. 

Le Service des relations industrielles agit aussi comme orga-
ne administratif du Conseil canadien des relations ouvrières sous 
le régime de la LOI SUR LES RELATIONS INDUSTRIELLES 
ET SUR LES ENQUETES VISANT LES DIFFERENDS DU TRA-
VAIL; il encourage la collaboration en vue de production, au 
moyen de son SERVICE DE COLLABORATION OUVRIERE-
PATRONALE; il applique aux contrats de l 'Etat la législation d« 
gouvernement canadien en matière de justes salaires, et il colla-
bore avec les autres ministères du gouvernement pour l'applic»-
tion de la politique du gouvernement en matière de taux de sa-
laires de ses travailleurs " rémunérés aux taux courants". 

Les fonctions générales dii ministère embrassent aussi un 
vaste champ d'activité visant directement au bien-être des 
vai l leurs : — la FORMATION PROFESSIONNELLE AU CA-
NADA, dirigée en collaboration avec les gouvernements des 
provinces, et comprenant la FORMATION DE RETABLISSE-
MENT DES ANCIENS COMBATTANTS ET L'APPRENTISSAGE 
...la vente des RENTES VIAGERES DU GOUVERNEMENT FE-
DERAL... les RECHERCHES ET LA STATISTIQUE OUVRIERE 
../a GAZETTE DU TRAVAIL... les RAPPORTS SUR LA LE-
GISLATION ET L'ORGANISATION OUVRIERES... le service 
de liaison avec L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU 
TRAVAIL. 

Le SERVICE NATIONAL DE PLACEMENT, administré par 
la Commission d'Assurance-Chômage relevant du ministre du 
Travail, assure un service de placement spécialisé, établi pour 
venir en aide è quiconque a besoin d'un emploi ou è toute 
industrie qui recherche des travailleurs. 

L'ASSURANCE-CHOMAGE, administrée par la COMMIS-
SION D'ASSURANCE-CHOMAGE, obvie i la détresse qu'en-
traîne le chômage temporaire. 

M J N I S T E R E D U T R A V A I L 
HUMPHREY MITCHELL 

Ministre du Travail 
A. McNAMARA 

Sous-ministre du Travail 

ANTI DOULEUR 

Cibeault & Fauteux 
Avocat* 

STE-AGATHE-DES-MONTS 
Té l . : 60 3, rue Préfontaine 

F O U R N I E R 
wttdtBnermyimmii 

1 S Z S C A T H C R I N E i S M O N T R Ù U . 
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LES CHEFS SYNDICAUX EN RETRAITE FERMEE 

DE TOUTES LES PARTIES DE LA PROYiHCE, LES CHEFS SYNDICAUX 
ACCOURENT A JOLIETTE RETREMPER LEUR COURAGE ET LEUR FOI 

L'EVEQUE DE JOLIEHE VISITE LES RETRAITANTS 

R é p o n d a n t à l 'appel de l eur aumônier généra l , 
M. l ' abbé H e n r i Pichet te , 5 5 chefs ouvr iers ca-
tholiques, occupan t u n e fonct ion de responsa-
bil i té dans les d i f f é r e n t s secteurs qu i f o r m e n t 
la s t r u c t u r e de la Confédé ra t ion des T rava i l -
leurs catholiques d u Canada ( C . T . C . C . ) , se sont 
réunis , a u d é b u t d u mois, à la maison Querbes , 
p o u r suivre les exercices d ' u n e r e t r a i t e f e rmée 
prêchée p a r le Révérend Père Lorenzo G a u -
thier , c.s.v. 

C'est d« toutes les pa r t i e s de 
la P rov ince que les d i r igean ts 
ouv r i e r s sont venus . . rég ion 
du Saguenay-Lac-St-Jean, était 
r ep ré sen t ée p a r M. Louis-Philip-
pe Boily, 4e v iee-prés ident d e la 
C T.C.C. et en même t emps prési-
d e n t du Conseil rég ional Sague-
nay-Lac St-Jean ; la région de 
Rimouski avait délégué M. F.-X. 
Légaré , 5e v ice-prés ident de la 
C.T.C.C. et p r é s iden t de la Fédé-
ra t ion du Bois Ouvré ; Asbestos 
était r ep ré sen té p a r M. Rodo lphe 
Hamel , 6e v ice-prés ident de la 
G.T.C.C. et p r é s iden t de la Fédé-
ra t ion des Employés d e l ' Indus-
t r i e Minière ; l a région de Qué-
bec , en p lus d« p ré s iden t du 
Consei l Central , M. A. Pa r en t , 
avai t délégué M. Lucien Dor ion , 
3e viee-président d e la C.T.C.C. 
et p r é s iden t de la Fédé ra t i on dos 
Employés de Commerce de la 
P r o v i n c e ; Granby étai t repré-
senté p a r M. Gaston Ledoux , 1er 
Tiee-président d e la C.T.C.C. et 
p r é s i d e n t de la Fédé ra t i on d u 
Texti le . Ainsi de sui te p o u r Mont-
réa l , Sherbrooke , Shawin igan , 
Trois-Rivières , Victor iavi l le , St-
Hyac in the , D m m m o n d v i l l e . En-
f in , le p r é s i d e n t généra l , M. Gé-
r a r d P i c a r d et le secrétaire-géné-
ra l , M. Jean Marchand , la issant 
p o u r un m o m e n t leurs tâches ab-
sorban tes , se t rouva ien t à la tête 
du groupe des r e t r a i t an t s . Jve tré-
so r i e r généra l . M- Roméo E th ie r , 
le d i r ec t eu r de l 'o rganisa t ion , M. 
René Harmégnies , le d i r ec teu r de 
l 'Educa t ion , M. F e r n a n d Joli-
coeur , bref , tou tes les têtes dir i -
geantes de la C.T.C.C. se sont 
r e t r e m p é e s dans la p r i è r e s et la 
ré f lex ion . L 'occas ion était l>elle 
et p rovident ie l le . I>e Révérend 
P è r e Gauthier le soul ignai t d 'ai l-
leurs , dès sa p r e m i è r e ins t ruc-
t ion , v e n d r e d i soir : "Alors que 
d i m a n c h e p r o c h a i n , dans tou tes 
fes églises de la p rov ince , on 
d o n n e r a l ec tu re d ' u n r é sumé de 
la le t t re pas tora le collective de 
nos se igneurs a rchevêques et 
évêques , le geste que vous accom-
plissez, en ce m o m e n t , vous chefs 
d e la C.T-C.C. est n o m m é m e n t 
louangé dans cette le t t re pas tora-
le. En effet , le p a r a g r a p h e 115 
de la le t t re se Ht comme stiit : 

"D^ tels chefs ne t'improvisent 
pas, on l'a compris. Le« diri-
geants doivent eux-mêmes se sou-
cier d'accroître sans cesse leurs 
connaissances et leur zèle ; la 
préparation de la relève, sa for-
mation de plus en plus poussée 
restera leur préoccupation de 
tous les instants. Pour les aider, 
dans cette oeuvre, de louables 
initiatives ont été entreprises ; 
entre autres, mentionnons les 
Cours d'été de l'Ecole sociale po-
pulaire à Boucherville et à l'Ile 
Saint-Ignace, l'Ecole d'Action ou-

vrière de Saint-Hyacinthe et de 
Québec ; les Semaines Sociales 
du Canada ; les Facultés des 
Sciences sociales de nos Univer-
sités. La C.T.C.C. veut dévelop-
per la formation de ses membres 
et de ses dirigeants ; louables fu-
rent ses efforts passés ; elle en-
tend leur donner plus d'ampleur 
et d'efficacité par son Service 
d'éducation, auquel elle consa-
cre une part notable de son bud-
get annuel et par les Retraites 
fermées pour responsables géné-
raux et locaux- Ce sont des oeu-
vres d'éducation syndicale qu'il 
Nous est agréable de bénir en 
leur souhaitant une influence 
sans cesse grandissante." 

Dire ici que lques naots seule-
ment de la p r éd i ca t i on du P è r e 
Gauth ie r ne saura i t lui r e n d r e 
p le inement just ice. J ' e m p r u n t e 
s implement les impre s s ions que 
nous a l ivré le p r é s i d e n t généra l 
M. Géra rd P i c a r d , lo rs du d î n e r 
de c lô tu re d e la re t ra i t e . I>eux 
choses ca rac té r i sen t la p réd ica -
t ion du P è r e Gauth ier . pre-
mière , c'est que le Pè re , en ensei-
gnant p a r l ' image (dessein , ges-
tes ou au t res expres s ions ) , y 
joint to^ijours u n e idée surna tu-
relle de telle sor te que , imman-
quab lement , lorsque l ' image nous 
a p p a r a î t r a d e nouveau, l ' idée sur-
gira i n s t an t anémen t . La deuxiè-
me carac té r i s t ique , c 'est que le 
Pè re Gauthier , dans sa prédica-
t ion, ne nous sépa re pas de not re 
mil ieu na ture l ; tout naturel le-
ment , sans e f for t , il adap te cons-
t a m m e n t la vie su rna tu re l l e à nos 
cond i t ions de vie, à no t re mi l ieu , 
à no t re t rava i l d ' apô t re de l 'ac-
t ion sociale. Ce n 'est pa s là à 
p r o p r e m e n t pa r l e r , souci cons-
tant d ' adap ta t ion de la p a r t de 
ce fils de St-Viateur c 'est déf ini-
t ivement , réuss i te cons tan te d a n s 
l ' adap ta t ion de la p r é d i c a t i o n à 
la na tu re du g roupe auquel il 
s ' adresse ; p rocédés psychologi-
qives, pédagogiques , tout y est ; 
ma is tou jours l 'Espr i t de Dieu 
domine , la g râce d 'é ta t a p p a r a î t 
dans tout son mys té r i eux ef fe t . 

Celte r e t r a i t e s 'est t e r m i n é à la 
fo is p a r u n e d é m o n s t r a t i o n et u n 
téjTioignage. Peu de g roupes de 
r e t r a i t an t s on t eu l ' avantage in-
s igne de recevoi r la vis i te per-
sonnel le de l 'Evêque de Jol ie t te , 
au d e r n i e r d îne r p r i s en com-
mun . Son Exce l lence Mgr J.-A. 
Pap ineau , évêque d e Jol ie t te da i -
gna, en effe t , appo r t e r son témoi-
gnage pe r sonne l de sympa th i e et 
d ' app réc i a t i on . " J e vous fél ic i te , 
dit-il, d ' ê t re venus en re t ra i t e 
f e r m é e . " Et a p p o r t a n t une con-
clusion r é s u m a n t et c o n f i r m a n t 
toute la p r é d i c a t i o n d u P è r e Gau-
th i e r : "Cult ivez su r tou t l ' an jou r 
de I>ieu et l ' amour du p r o c h a i n " . 

RETRAITE DES DIRIGEANTS DE LA C.T.C.C. — 
Cette photo a été pr i tc à Joliette en fin de semaine 
où les dirigeants de la C.T.C.C. étaient réunis pour 
leur retrai te annuelle qui a été préchée par le R. P. 
Lorenio Gauthier. On remarque assis, de gauche à 
droite, MM. Roméo Ethier, trésorier, Gaston Ledoux, 

1er vice-président, l 'abbé Henri Pichette, aumânicr 
général; Gérard Picard, président, le R. P. Gauthier, 
prédicateur, Jean Marchand, secrétaire général, et 
MM. Lucien Dorion et Louis-Philippe Boily, vice-pré-
sidents. Au centre, debout, M ^ F.-X. Légaré ef 
Rodolphe Hamel, également vice-présidents. 

Demande de boni 
de vie chère 

* * * 

A Arvida 

Les S y n d i c a t s des 
filiales de rAiuminum 
qui sont actuellement 
en négociations pour le 
renouvellement de leurs 
conventions collectives 
de travail, demandent 
un boni de vie chère 
basé sur Tindice fédéral 
du coût de la vie. 

La radio semble jus-
tifier les prévisions de 
ces Syndicats, en annon-
çant une au{;mentation 
a s s e z considérable de 
rindice fédéral du coût 
de la vie. 

L'indice vient de faire 
un bond de 161.6 à 
163.7, ce qui justifie 
donc pleinement les ou-
vriers de demander un 
boni de vie chère ou 
une augmentation pro-
portionnelle à l'augmen-
tation du coût de la vie. 

La grande majorité 
des employés des filiales 
de TAluminum n ' o n t 
pas eu d'augmentation 
de salaire depuis le mois 
de mai 1948, bien que 
l'indice fédéral du coût 
de la vie soif passé dans 
cette même période de 
153.3 à 163.7. 

Les membres des Syn-
dicats des filiales de 
l'Aluminum e s p è r e n t 
donc, plus jamais, que 
les employeurs se ren-
dront i lew demande 
justifiée. 

A Hull 

L'ATEUER FERME ET LA RETENUE 

SYNDICALE DANS LES CHANTIERS 

DE LA CONSTRUCTION DE HULL 

Fructueuse journée d'études 
* * » 

Amélioration pour les barbiers 
* * * 

Le père du R.P. Courchesne décédé 
Dimanche, le 26 mare, nous 

avons t«nu une inl-éressante 
journée d'ét-ude syndicale à la-
quelle assistèrent un grand 
nombre de syndiqués du dio-
cèse. 

Le R. P. Jacques Cousineau, 
S.)., de Montréal, était le con-
férencier hivîté. De 10 heures 
le matin à 4 heures de l'après-
midi, il a Ml nous intéresser 
vivement sur l'organisation de 
la C.T.C.C. en général et sur 
le pourquoi des taxes per ca-
pita en particulier. 

A midi un magnifique buf-
fet russe était servi sur place 
à la grande satisfaction des 
délégués présents. Depuis, 
plus d 'un ont émis l'opinion 
que des journées semblables 
devraient avoir lieu plus sou-
vent. Jusqu'à présent, depuis 
plusieurs années, nous n'avons 
eu qu'une seule journée d'étu-
de et c'est ainsi que nous l'ap-
pelions "fournée d'étude an-
nuelle". Ma i s les problèmes à 
étudier sont nombreux et il 
serait bien souhaitable qu'une 
teHe journée d'étude soit te-
nue tous les trois mois. 

DEf;ES » U N O T A I R E 
OVIDE COURCHESNE 

Mercredi , k 5 avr i l , noo« 
av ions le regret d ' a p p r e n d r e le 
décès du Nota i re Ovide Cour-

chesne , pè re de not re dévoué 
aumônie r , le Révé rend P è r e 
Léon Courchesne , O.M.I., à l 'âge 
de 79 ans. Nous voulons o f f r i r au 
Révérend Père , ainsi qu ' à sa fa-
mille nos ph i s s incères condo-
léances dans ce deuil qu i les 
f r a p p e . Une nombreuse déléga-
t ion d« Hull s '«st r e n d u e à Nico-
let, l und i , le 10 avri l , a f in d'as-
s is ter aux funéra i l l e s . 

SYNDKAT DE.S BARBIERS 

Il y a que lques temps, le Syn-
dica t des Barb iers , co i f f eu r s et 
co i f feuses avai t fa i t une d e m a n d e 
à Ouébec au sujet de que lques 
c h a n g e m e n t s à a p p o r t e r au dé-
cre t . E n t r e a u t r e . chose, il de-
manda i t que le p r i x de la couipe 
de cheveux p o u r adul tes soit 
por tée d e .$0.50 à $0.60 le samedi . 
Nous recevons a u j o u r d ' h u i m ê m e 
une réponse du sous-ni inistre du 
Trava i l , Monsieur Géra rd Trem-
blay, nous i n f o r m a n t que le Mi-^ 
n i s t re accepte d e fa i re sub i r au 
décre t les changemen t s deman-
d'és, qui s e ron t ensui te pub l ié 
d a n s la •p.rochaine l ivra ison de la 
Gasette d « t rava i l . 

CONSTRUCTION 

Une ère nouvelle s 'ouvre dans 
le doma ine de la <,onstruction 
dans le diocèse d 'O t t awa . E n 
effe t , sur le chan t i e r du Sémi-
na i re , nous avons ob tenu la re-
tenue syndica le et l ' a te l ier f e rmé . 
Depu i s des années^ ces pr ivi lè-
ges étaient demandes . C.ependant 
ce n 'est que tout d e r n i è r e m e n t 
qu ' i l s f u r e n t accordés . Nous es-
p é r o n s que cet exemple si^ra sui-
vi b ien tô t p a r tous les autre» 
c h a n t i e r s d e la c o n s t r u c t i o n r*-
lijfie^ise-

Fernaml Philion, 
Organisateur. 
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iProgramme d'action de la C.I.S.C: 

PROGRAMME ET DOCTRINE DONT S'INSPIRE LA CONFEDERATION 
INTERNATIONALE DES SYNDICATS CHRETIENS A 

LAQUELLE NOTRE MOUVEMENT EST AFFILIE 
II. — Réformes sociales et 

économiques 

A. —Organisation de la vie 
économique. 

L'état actuel de l 'évolution 
sociale et économique exige 
l 'organisation de la production 
et de la distribution sur la base 
de la coopération des emplo-
yeurs et des travailleurs dans 
une économie organisée en vue 
de l ' intérêt général. 

Sur le plan de l 'entreprise, 
une coopération est indispensa-
ble entre les diverses catégories 
de personnes qui y concourent: 
chefs et directeurs d'entreprise, 
ouvriers, employés et agents de 
cadre technique, propriétaires 
du capital. 

Les chefs et directeurs d'en-
treprise dont les intérêts ont 
été trop longtemps liés à ceux 
des représentants du capital, 
doivent recevoir une place dis-
tincte dans la vie des entre-
prises. 

Quel que soit le régime juri-
dique, il est nécessaire d'asso-
cier de plus en plus activement 
le personnel à la gestion et à la 
prospérité de l 'entreprise. 

Sur la plan de la profession 
il convient que dans chaque 
branche de la production et de 
la distribution les associations 
syndicales des employeurs et 
celles de ouvriers, employés et 
agents de cadre technique for-
ment des organismes paritaires. 

Ces organismes seraient char-
gés de la réglementation et de 
l 'amélioration des conditions de 
travail dans l 'ensemble des en-
treprises de chaque profession, 
la loi leur reconnaissant à cet-
te f in des pouvoirs suffisants de 
réglementation d'ordre public, 
d'exécution et de juridict ion 
dans leurs branches de profes-
sion. 

Ces organismes devraient 
pouvoir étendre leur compéten-
ce de manière à collaborer à la 
direction générale de l'écono-
mie. 

Dans ce but il sera formé un 
organisme central, dont le rôle 
sera d 'assurer le développement 
harmonieux des diverses pro-
fessions organisées, d 'aplanir 
les conflits qui pourraient sur-
gir ent re elles, de contribuer 
à défendre les consommateurs 
contre toute exploitation et de 
contribuer à f ixer une orienta-
tion générale de la politique 
économique. 

Les organismes économiques 
centraux de tous les pays cher-
cheront à s 'entendre sur le ter-
rain international en vue de fa-
voriser l 'action des gouverne-
ments pour harmonier la politi-
que économique des différentes 
nations et pour répar t i r équi-
tablement les matières premiè-
res dans l 'ordre d 'une vie 
économique internationale. 

Chaque pays doit pouvoir ce-
pendant s 'assurer une par t de 
la production de matières pre-
mières proportionnelles aux be-
soins de sa population et de 
son développement économique. 
Une organisation internationale 

^s'impose pour la distribution de 
certaines matières premières 
importantes. 

Les entraves aux échanges 
commerciaux que les différents 
Etats avaient créées, sous de 
multiples formes, avant la guer-
re, doivent être supprimées: le 
but de toute économie saine et 
équilibrée devant être d'élever 
le niveau de vie du peuple et 
de mettre f inalement les pro-
duits du monde entier à la por-
tée de . chaque peuple. 

Mais, quelle que soit son uti-
lité pour l 'accroissement du 
bien-être dans le monde, l'épa-
nouissement du commerce in-
ternational ne saurait avoir lieu 
aux dépens des travailleurs. 
C'est pourquoi les accès au mar-
ché mondial et aux débouchés 
ne devront être ouverts qu'aux 

Les principes généraux sur lesquels s'appuie 
la confédération internationale 

I. — D E C L A R A T I O N DE P R I N C I P E S 
La Confédération Internationale des Syndi-

cats Chrétiens se réclame et s'inspire de la 
doctrine et de la morale chrétiennes. 

Elle considère qu'il faut un ordre social qui, 
sur le terrain national comme dans le domaine 
international, dresse une barrière efficace 
contre les abus de la liberté aussi bien que 
contre ceux du pouvoir. 

Elle considère aussi que les relations entre 
les classes et celles entre les peuples ne doi-
vent pas dépendre de la force ni être domi-
nées par la haine: la justice et la charité dor-
vent être les bases d'une coopération sociale 
et économique comme de la collaboration 
dans la communauté mondiale des nations. 

La C.I.S.C., affirmant que la doctrine et la 
morale chrétiennes sont le fondement de la 
société humaine, s'efforce de les faire respec-
ter en s'y conformant dans son action. 

L'organisation économique et social doit 
avoir pour objectif essentiel l 'épanouissement 
de la personne humaine en lui garantissant 
ses droits et lui permettant l'exercice de ses 
responsabilités. 

L 'homme n'est pas seulement issu de la 
terre. Il est fait à l 'image de Dieu; rl est corps 
et esprit. 

L 'homme doit avoir la suprématie sur la 
matière: la terre et ses richesses naturelles 
ont été créées à son service. 

L 'homme ne doit pas être l ' instrument de 
l'économie. Toute exploitation des richesses 
naturelles, toute la production et la distribu-
tion, doivent avoir pour but suprême la satis-
faction des besoins matériels et spirituels de 
l 'humanité. 

Un des droits essentiels de l 'homme est 
d'être assuré, en échange pour sa part de tra-
vail, d 'un bien-être matériel qui rend possible 
son épanouissement physique, intellectuel, 
moral, culturel et familial.. 

C 'est pourquoi la C.I.S.C., rejette l'exploi-
tation des travailleurs par le capitalisme, privé 
ou d'Etat, non seulement dans ses formes 
classiques, mais encore dans ses formes mo-
dernes. 

Elle rejette en même temps tous les sys-
tèmes de dictature fasciste ou communiste 
qui anéantissent la personnalité, la privent de 
ses droits et de l'exercice de ses responsabi-
lités et la sacrifient à l 'Etat-Moloch. 

Par sa théorie du matérialisme historique, 
de la lutte des classes et de la dictature du 
prolétariat, le Marxisme est en f a ^ l 'ennemi 
de la personne humaine. 

La C.I.S.C. rejette notamment toute orga-
nisation économique et sociale ayant comme 
form€ un étatisme absolu et comme buts la 
production pour la production et la produc-
tion pour une expansion idéologique. 

La C.I.S.C. revendique le maintien des 
droits, des libertés et des responsabilités de 

la personne, de La famille, de la profession et 
de tout groupement spontané. 

EHe revendique notamment pour les tra-
vailleurs la liberté syndicale: le droit des tra-
vailleurs de s'affilier aux organisations de leur 
choix. L'autorité publique devra cependant 
veiller à ce que les droits des minorités soient 
dûment respectés. 

Elle reconnaît à l 'Etat une tâche coordina-
trice et une tâche supplétive en cai de défi-
cience d'initiative privée, familiale ou profes-
sionnelle. 

Le libre épanouissement de la personne 
humaine suppose l'épanouissement de la fa-
mille qui doit être défendue contre une so-
ciété qui saperait les bases d'une vie saine de 
famille, contre l'Etat qui souvent oublie que 
la famille a des droits imprescriptibles sur 
l'éducation et la formation des enfants. 

Le libre épanouissement de la personne 
humaine exige le respect de la propriété indi-
viduelle, tout homme pouvant acquérir et 
posséder des biens à titre privé. 

La C.I.S.C. se pose comme objectif la dé-
prolétisation des masses travailleuses en leur 
facilitant l'accès à la propriété privée. 

Les formes de la propriété peuvent d'ail-
leurs être très différentes, mais il convient 
actuellement de faire une distinction nette 
entre la propriété des biens d'usage ou de 
consommation dont la jouissance n'est limitée 
par la nécessité d'une équitable répartition 
des richesses et du maintien de l'indépendan-
ce de l'Etat. 

Quelle que soit sa forme, le droit de pro-
priété est lié à de graves obligations morales. 

L'Etat peut et doit assurer la primauté de 
l'intérêt général sur l'intérêt particulier, par 
une forme adéquate de nationalisation ou un 
autre système d'intervention au cas ou l'ini-
tiative privée constituerait un danger pour 
l'indépendance de l'Etat ou si l'initiative pri-
vée faillissait incontestablement à sa tâche. 

Cependant la C.I.S.C. répudie la nationali-
sation des biens de production en tant que 
système général d'organisation de la vie éco-
nomique. 

En aucun cas la nationalisation ne doit 
revêtir une forme quelconque d'étatisation. 

Le système économique basé sur l'entre-
prise privée ne doit pas viser exclusivement à 
produire des bénéfices. Tout système écono-
mique doit être aménagé de telle sorte que 
les conditions du travail répondent à la dignité 
humaine des travailleurs et que tant dans 
l'entreprise que dans la profession et dans les 
relations interprofessionnelles ses droits de 
collaborateur soient reconnus. Il doit en outre 
assurer un niveau élevé et stable de l'emploi. 
C 'est à la profession et, en dernière instance, 
à l'Etat, gardien du bien commun, d'assurer 
ce niveau de l'emploi. 

Etats qui assurent un régime 
de travail respectant la dignité 
humaine. 

La C.I.S.C. propose que les 
conventions établies par l'Orga-
nisation internationale du Tra-

vail, institution établie entre 
les peuples pour la protection 
des catégories laborieuses, puis-

Photo prise à l'occasion des élections annuelles de l 'exécutif de l'Association des briqueteurs et maçon, 
C.T.C.C., dont M. Horace Laverdure, président du co nseil central des syndicats nationaux de Montréal, est 
agent d 'affaires. Nous voyons, de gauche à droite, p remiè re rangée : M. l'abbé M. AAaher, aumônier, les 
confrères Edouard Berthiaume, trésorier, A. Plamondon, 1er vice-président, Omer Douville, président, 
Camille Boisclair, 2e vice-président, J.-B. Delisie, secrétaire de la fédération des métiers du bâtiment, 
qui agissait comme président d'élection. Dans le m ê m e ordre, deuxième r a n g é e : André Lachance, secré-
taire-financier, Albert Legault, secrétaire-archiviste, Horace Laverdure, agent d 'affaires, Fernand Grenier, 
directeur, Adrien Dusablon, sentinelle, Laurent Lachance et J.-A. Laroche, directeur. 

sent avoir force de loi pour 
tous les Etats. 

L'application contrôlée de ces 
conventions devra être un fac-
teur décisif de la collaboration 
internationale. A cet effet, le 
Conseil Economique et Social 
des Nations Unies devra coopé-
rer étroi tement avec l 'Organisa-
tion internationale du Travail. 

Le surpeuplement de certains 
pays exige des mesures en vue 
de l 'émigration de groupes de 
travailleurs pour peupler les 
terri toires à met t re en valeur. 
La C.I.S.C. propose que l'Orga-
nisation internationale du Tra-
vail puisse prendre une par t 
importante à la collaboration 
entre pays d'émigration et pays 
d'immigration, pour empêcher 
que les travailleurs émigrés ne 
soient objects de mesures dis-
criminatoires quelconques. 

La C.I.S.C. souhaite que l'Or-
ganisation internationale du 
Travail soit agencée de façon à 
assurer au mouvement syndical 
international de toute tendance 
une collaboration directe et ef-
fective aux diverses instances 
de cette Organisation. 

La C.I.S.C. donne son appui à 
l 'Organisation des Nations Unies 
créée pour préserver les géné-
rations fu tures du fléau de la 
guerre et pour favoriser le pro-
grès social en instaurant de 
meilleures conditions de vie 
dans une liberté plus grande. 
Elle est prête à collaborer avec 
les Nations Unies et notam-
ment avec le Conseil Economi-
que et Social et espère que les 
Nations Unies feront enfin va-
loir dans le monde entier le res-
pect de la personne humaine, 
de sa dignité et de ses droits. . 

III. — FORMATION DES 
TRAVAILLEURS 

La C.I.S.C. s 'efforcera de gé-
néraliser l 'éducation économi-
que et technique des travail-
leurs. Elle considère cette édu-
cation comme une condition in-
dispensable du progrès moral, 
familial et social et du dévelop-
pement économique. 

L'enseignement doit être ren-
du obligatoire jusqu'à l'âge de 
16 ans. 

L'enseignement professionnel, 
et de préférence polyprofession-
nel, doit être organisé au moins 
jusqu'à l 'âge légal d 'entrée au 
travail, concurremment avec le 
développement de la culture gé-
nérale. 

Les mesures qui seront pri-
ses en vue d'assurer l 'enseigne-
ment professionnel des enfants 
des familles ouvrières sans, 
pour autant, diminuer le stan-
dard de vie de ces familles, de-
vront également rendre effecti-
vement accessibles l 'enseigne-
ment moyen et supérieur aux 
enfants bien doués et laborieux, 
quelle que soit la situation pé-
cuniaire de leurs parents. 

L'orientation professionnelle 
doit être organisée d 'une ma-
nière efficace et sur des bases 
scientifiques, de façon à pour-
voir chaque profession des tra-
vailleurs les plus aptes. 

La condition indispensable de 
l'ascension des travailleurs est 
l 'étude approfondie des problè-
mes sociaux, économiques et 
politiques, la conscience de la 
dignité du travail, la notion du 
devoir et le sentiment de la res-
ponsabilité envers la société, 
l 'Etat et la famille. 

IV. —COLLABORATION 
INTERNATIONALE 

La terre et ses richesses ont 
été créées par Dieu pour tous 
les peuples, qui forment la com-
munauté humaine. 

Ent re les peuples, qui tous 
sont enfants de Dieu, doivent 

(suite à la page 2) 
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PROGRAMME D'ACTION DE LA CJ.S.C. 

L'ATTITUDE DES SYNDICATS CHRETIENS DE L'UNIVERS DEVANT LES 
PROBLEMES IMMEDIATS DE L'ORGANISATION DU TRAVAIL 

COMMENT ELLE COMPREND LE ROLE DE L'ETAT DANS LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS 

La Confédération Internationale des Syndi-
cats Chrétiens a fait entendre les revendica-
tions suivantes, qui s'adressent toit à l 'auto-
rité publique, soit aux employeurs. 

Auss i longtemps que l'organisation écono-
mique n'aura pas atteint un degré de déve-
loppement qui puisse assurer à tous une<^ro-
tection suffisante de leurs intérêts, l'Etat, 
gardien du bien commun, doit protéger les 
faibles en prenant des mesures tendant à as-
surer de bonnes conditions de travail et en 
favorisant le développement de l'organisation 
économique. 

L'autorité publique assurera à tous le plein 
exercice du droit d'association, reconnaîtra 
les organisations des employeurs et des tra-
vailleurs comme les représentants qualifiés 
de la profession, et demandera leur collabo-
ration à la préparation et à l'application des 
lois sociales dans la mesure de leur influence 
sociale et morale, de leur importance numé-
rique et de leur indépendance réelle. 

L'autorrté publique a la charge par une poli-
tique économique adéquate d'instaurer des 
conditions de travail qui tiennent compte des 
nécessités religieuses, familiales, civioues et 
culturelles des travailleurs. 

La durée du travail ayant été fixée, par les 
conventions internationales, à un maximum 
de huit heures par jour, toute dérogation à ce 
principe, commandée par des circonstances 
exceptionnelles, devra recevoir l'accord des 
organisations ouvrières. Le bénéfice, résultant 
de ces dérogations, doit revenir intégralement 
aux travailleurs. 

Les notables progrès de la technique auto-
risant l'espoir d'une augmentation considéra-
ble du rendement de la production, la C.I.S.C. 
réclame une protection suffisante des forces 
humaines contre toutes les exigences exces-
sives telles qu'elles résultent d'une cadence 
exagérée, notamment par une réduction ap-
propriée de la durée du travail. 

Le travail du dimanche et le travail de nuit 
doivent être limités au strict indispensable. 

Autant que possible, il faut assurer à ces 

travailleurs un repos hebdomadaire compre-
nant le dimanche. 

Pour les travaux fatigants et insalubres, on 
doit envisager des mesures urgentes de réduc-
tion des heures du travail. 

Dans les industries à feu continu il faut 
introduire le système des quatre équipes en 
établissant un roulement qui prévoit aux di-
manches libres par quatre semaines. 

Dans les industries i travail semi-continu 
la production doit être arrêtée du samedi soir 
au lundi matin. 

L'âge d'admission des enfants au travail 
salarié doit être fixé à 16 ana. 

Des mesures de protection spéciale devront 
être prises pour les apprentis et tes jeunes tra-
vailleurs des deux sexes. 

Le travail de nuit des jeunes gens au-des-
sous de 18 ans et des femmes doit être in-
terdit. 

Le travail salarié des femmes mariées devra 
disparaître graduellement. Des mesures ap-
propriées seront prévues dans chaque pays. 

L'Etat doit organiser ta protection légale de 
la maternité. 

Des mesures spéciales devront être prise» 
pour la protection des salariiés à domicile. 

Les travailleurs doivent être assurés contre 
la maladie, l'invalidité, 1» vieillesse, les acci-
dents et le chômage. 

La législation en matière de moralité, d'hy-
giène et de sécurité du travail doit être amé-
liorée et développée. La lutte contre les ma-
ladies professionnelles, contre la tuberculose 
et les autres maladies sociales ainsi que l'hy-
giène générale et les soins à donner aux mala-
des. feront l'objet d'une attention particulière 
de l'Etat. 

Les pouvoirs publics apporteront un con-
cours effectif à la solution de la question de 
l'habitation ouvrière; ils faciliteront l'acces-

sion du travailleur à la propriété de son habi-
tation. 

L'application des lois sociales doit être as-
surée et contrôlée par une inspection compé-
tente du travail, en collaboration avec les 
organisations syndicales. 

La fixation des salaires se fera de préfé-
rence par voie de conventions collectives, 
d'après les principes suivants: 

a) Tout travailleur adulte a droit à un sa-
laire minimum de nature à lui assurer une vie 
décente, confornte aux exigences de la dignité 
humaine, et qui lui permette de nourrir et 
d'élever une famille. 

Dans la fixation du salaire minimum, il s e n 
tenu compte du coût de la vie, constaté par 
des statisti<;iues objectives. 

b) Le salaire doit également rémunérer la 
qualification professionnelle, déterminée par 
des méthodes scientifiques. 

c) En plus du salaire ainsi déterminé, la 
part du travailleur sera équivalente à la valeur 
«le son apport dans la valeur du produit. 

d) Pour un travail égal, le salaire devr» 
toujours être identique. 

e) Un système d'assurance d'al locatioM 
familiales doit être prévu. 

Aussi longtemps qu'un travailleur est ins-
crit au rôle d'une entreprise, il aura droit à 
un salaire hebdomadaire ou mensuel garanti. 

Les groupements paritaires devront facili-
ter la détermination de ces rémunérations par 
la publication de données et statistiques rela-
tives aux secteurs économiques intéressés. 

Dans les professions oij l'organisation syn-
dicale est insuffisamment développée, l'auto-
rité publique protégera le droit des travail-
leurs à l'existence en instituant des commis-
sions chargées de déterminer les modes de 
rémunération. 

Pour l'application de ce programme, les 
administrateurs de l'Etat et les services pu-
blics traiteront avec les organisations de leur 
personnel. 

Le Conseil Supérieur 
(Suite de la page 2) 

t * coopération v» de l 'avant 

Grâce à leurs coopératives locales, qui s 'unissent à leur 
tour dans une centrale puissante, les cultivateurs de chez nous 
possèdent les instruments propres à ia i re de leurs fe rmes des 
entreprises stables et prospères. Lp succès remporté par la 
Coopérative Fédérée durant l 'année 1949 est une preuve ma-
nifeste que la coopération agricole fai t de grands progrès dans 
notre province car, cCmme le signalait jus tement son gérant, 
"la centrale n'est que le portrai t agrandi des sociétés locales 
affiliées". 

Le secteur agricole est maintenant t rès bien organisé : il 
a des entreprises solides, des dirigeants compétents et il peut 
compter de plus en plus sur l 'apport loyal et éclairé de ses 
membres. Aussi n 'en faut-il pas plus pour pouvoir lui prédire 
un développement encore plus considérable dans les années 
qui viendront . ' 

TOUR D'HORIZON 

Le Conseil Supérieur de la Coopération a reconnu les mé-
rites exceptionnels de cinq coopérateurs éminents en leur con-
férant au cours de février la décoration de l 'Ordre du Mérite 
coopératif au quatr ième degré. Les nouveaux décorés sont M. 
M.Calixte Savoie, gérant de la Société L'Assomption; le juge 
Emile Lemelin, t résorier de l'Association Canado-Américaine; 
M. J.-Emile Lussier, directeur de la même mutuelle-vie; M. le 
chanoine Emile Couture, curé de Taschereau (Abitibi) et l 'un 
des principaux instigateurs du mouvement coopératif agricole 
et forestier à Sainte-Anne de Roquemaure; M. Adrien Lamarche, 
ex-président de la S.C.A. de tabac du district de Joliette et 
ex-directeur de la Coopérative Fédérée... Les directeurs de 
l'Alliance des Coopératives de consommation ont rencontré les 
officiers du Conseil Supérieur de la Coopération, le 3 mars, 
pour discuter des problèmes relat ifs à leur secteur... Le 17 
mars marque le 18ème anniversaire de fondation de la Fédé-
ration des Caisses populaires Desjardins, l 'organisme qui assure 
l 'unité de la doctrine et la coordination de l 'action au sein du 
mouvement coopératif d 'épargne et de crédit dans le Québec. 

Photo prise le mois dernier, i l'Ecole des Arts Graphiques de Montréal, i l'occasion de la clôture 
des cours de perfectionnement donnés à 47 employés en imprimerie de Joliette. Ces cours avaient 
été organisés par un Comité, formé conjointement p a r le Syndicat catholique et national des Employés ' 
des Hebdos de Joliette et par le Syndicat catholique et national des Employés en imprimerie de Joliette. 
Sur cette photo on remarque l'hon. Antonio Barrette, ministre du travail, qui a aidé à subventionner 
l 'organisation des cours par l 'obtention d'un octroi d e $800.00, M. Jean Delorme, représentant de l 'hon. 
Paul Sauvé, ministre du Bien-Etre social de la jeunesse; les patrons des quatre imprimeries joliettaines t 
La Cie Canadienne de Papeterie, L'Action Populaire, L'Etoile du Nord et Joliette-Journal, et les employés 
de ces imprimeries qui ont suivi les cours. Le comité d'organisation était composé des confrères syn-
diqués suivants : président. Orner Payette, Joliette-Journal; vice-président, Edouard Savignac, Cie Cana-
dienne de Papeterie; secrétaire, Jean-C. Lajeunesse, L'Action Populaire; directeur, Fernand Lanctôt, 
L'Etoile du Nord; directrice, Mlle Thérèse Breault, Cie Canadienne de Papeterie; organisateur et agent 
d 'affaires, M. Henri Savignac. 
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Le Conseil Central de Joliette, en collaboration avec le Service 
d'Education de la C.T.C.C., tient une fructuese Journée d'études; 

M. l'abbé Pîchette au nombre des conférenciers 

1 

En étrorte collaboration avec le Service d'Edu-
cotion de la C.T.C.C. et le Conseil centrol de 
Joliette, les deux syndicats du bois ouvré de l'Epi-
phanie tenaient conjointement trois soirées d'étude 
consécutives les 9, 10 et 11 mars derniers. 

Jeudi soir, le 9, le confrère Jac-
ques Archambault inaugurait une 
série de trois causeries-forum en 
exposant la nature et les buts de 
la convention collective de tra-
vail; le lendemain soir, vendredi, 
M. l 'abbé Jean-Marc Marsolais, au-
mônier-adjoint du Conseil central 
de Joliette, retraçait les différentes 
étapes de l 'histoire du syndicalis-
me; enfin, sameri soir, le 11, le 
confrère Fernand Jolicoeur analy-
sait les différentes formes de col-
laboration patronale-ouvrière. 

La dernière soirée a donné lieu 
à une impressionnante manifesta-
tion de foi et de solidarité syndi-
cales. La photo qui apparaît au 
centre de cet article, a été prise 
immédiatement après l 'ajourne-
ment de la séance d 'étude du sa-
medi soir. 

Ces soirées ont été suivies avec 
intérêt par la major i té des em-
ployés de Canada Manufacturing 
Co. Ltd, où nous comptons envi-
ron 95 à 100 syndiqués masculins 
e t féminins. Ces employés s o n t 

groupés dans les rangs du Syndi-
cat catholique et national des ou-
vriers de Spécialités en Bois de 
l 'Epiphanie (C.T.C.C.); cette^ ma-
nufacture fabrique en effe t égale-
ment, les ouvriers membres au 
syndicat catholique et national des 
Travailleurs du Bois à Placage de 
l 'Epiphanie groupant tous les em-
ployés (40) de "The Quebec Ve-
neer Industr ies" s 'étaient joints à 
leurs confrères du syndicat men-
tionné plus haut. Chaque cause 
rie a été suivie d'échange de vues 
et de discussions for t intéressante 
et surtout très instructifs. 

Samedi soir, lors de la soirée de 
clôture, M. l 'abbée Kenri Pichette, 
aumônier général de la C.T.C.C. 
dans un magistral et substantiel 
exposé, rappela aux syndiqués de 
l 'Epiphanie le sens et la portée du 
principe de la participation des 
Travailleurs à la vie de l 'entre-
prise. Ce fut , a proprement parler, 
une réplique de la fameuse confé-
rence prononcée a paru, en page 
9, de notre journal, édition de 
mars dernier. 

EN JOURNEE D'ETUDES 

LE PLAN DE SECURITE SOCIALE ii,!IS 
EN APPLICATION A ARVIDA 

Lei affaires marchent 
rondement à Arvida. De 
nombreux représentants de 
la Croix-Bleue sont venus 
renseijfner les commis de 
l 'A luminum Company pour 
que ceux-ci puissent expli-
quer le plan d'hospitalisa-
tion offert aux ouvriers, et 
faire si};ner les formules à 
ceux qui acceptent le plan. 

Des représentants de la 
Croix-Bleue se tiennent au 
service des commis et des 
ouvriers, jour et nuit, afin 
de pouvoir répondre à tou-
tes les questions qui peu-
vent être posées, concer-
nant le plan d'hospitalisa-
tioii* 

Déjà de nombreux m i -
vriers ont si{;n« leur formu-
le d'application powr accep-

ter le plan offert par la 
compagnie. Il règne un 
grand enthousiasme à ce 
sujet et il semble bien 
que l'objectif nécessaire de 
7 5 % sera largement dépas-
sé, car parmi les groupes 
déjà appelés à signer, les 
ouvriers ont signé dans une 
proportion de 98 et de 9 9 % , 
quand ce n'était pas à 
1 0 0 % . 

Les ouvriers d'Arvida, 
tout comme les officiers du 
syndicat, sont très heureux 
d'avoir obtenu ce pian 
d'hospitalisation et ils sont 
très reconnaissants envers 
l 'A luminum Company of 
Canada, Limited, de s'être 
rendue avec tant de bten-
vetllancc i cette demande 
des ouvrier*. 

Da gauch* i droite : La confrère Henri Thouîn, président du Conseil Central de Joliette. Le con f r i r* 
Donat Perreault , secrétaire-archiviste du Syndicat des Travailleurs de la Pulpe et du Papier de Crabtree-
Mills; confrère J. Antonio Granger, 1er vice-président du Conseil Central; confrère Jacques Archambault , 
secrétaire-trésorier du Conseil Central de joliette; le confrère Fernand Jolicoeur, directeur de l'Educa-
tion; le confrère Roger Demers, président du Syndicat des ouvriers de Spécialités en Bois de l 'Epiphanie; 
M. l'abbé Henri Pichette, aumônier général de la C.T.C.C. et aumônier du Conseil Central de Joliette; le 
confrère Lionel Loyer, président du Syndicat des t ravai l leurs du Bois à Placage de l 'Epiphanie; le con-
f rè re M. Tourangeau, secrétaire-archiviste du mâme syndicat; le confrère Donatien Riopel, secrétaire-
trésorier du syndicat des ouvriers de "Spécialités en Boi.;"; le confrère Henri Savignac, organisateur au 
Conseil Central de Joliette et le confrère Noël Locas, secrétaire-archiviste du syndicat des ouvriers de Spé-
cialités en Bois. M. l'abbé Jean-Marc Marsolais, aumônier adfoint du Conseil Central de Joliette et confé-
rencier de la deuxième soirée, n 'apparaît pas sur cette photo. 

NOUVEL EXECUTIF 

^••ffm'nfmafKmmi 

Photo priM lors d* l'élection annuelle de l'Associa- d«tte; M. Félix Crayon, 3e vice-président; M. L. St-
tion des Entployés de la KaysM-, de Sherbrooke. Nous Sauveur, président; M. Paul Fournier, 1er vice-préti» 
voyons, de gauche i droite: M. Hervé Courchesne, dent; M. Roland Dubois, secrétaire, 
trésorier; Mlle Jeanne-d'Are Bouffard, le viee-prési-

CONSEIL GENERAL DU SYNDICAT DE LA CHAUSSURE DE MONTREAL 

Photo prise lors de l'élection du Conseil général du 
Syndicat des travailleurs en chaussures de Montréal. 
Première rangée, de gauche à droite: MM. Armand 
champagne, Henri Francoeur, Cajetan Bruneau, se-
crétaire général; Mme Blanche Lusignan, prés, sec-
lion féminine, M. Lionel Lemieux, président général; 

M. Marius Paré; Mme Claire Clark, secrétaire-tréso-
rière; MM. Philias Perron, sentinelle; Paul Dugas, 
agent d 'affaires; deuxième rangée, de gauche à droi-
te: MM. Roméo Lamoureux, Wilbrod Therrien, Louis 
Croteau, Wilfrid Martel; Mlles Jeannine Marcil, Blan-
che Proulx; MM. Adélard Corbeil, Adélard Petelle, 

Alfred Longtin; à l 'arrière plan: le confrère Philippe 
Girard, organisateur. M. Henri Daignault, égaicm'^nt 
élu officier, n 'apparaît pas sur la photo. 
jours après que cette photo fu t prise le syndicat avait 
à déplorer la mort de son président, décédé à la 
suite d 'un malheureux accident. 


